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La Délégation de l'Union Européenne et les Etats membres présents au Burundi (Allemagne, Belgique, France et Pays-Bas) se sont accordés pour une programmation conjointe. Les représentants des Etats membres et la Délégation de l'UE ont réalisé une analyse conjointe du CSLP II, des analyses sectorielles en liaison avec l'administration publique, les autres donneurs et la société civile, et proposé des réponses dans lesquelles une répartition des tâches a été pré-identifiée
L'analyse du CSLP II (points 1 à 5) et les lignes directrices de réponse de l'Union Européenne
 (point 6) constituent le document de projet de programmation conjointe qui devra être validé en temps utile par la Communauté Européenne et ses Etats membres.

Les cycles de programmation des États membres et de la DUE n'étant pas encore synchronisés avec le cycle national du Burundi, ce document représente l'effort de coordination effectué pour assurer un alignement de l'aide sur les priorités définies par le gouvernement. D'autres efforts de coordination viseront à l'avenir, dans la mesure du possible, la synchronisation de ces cycles et l'extension de la programmation conjointe à d'autres donateurs. En effet, le cycle de programmation CSLP II (2012-2015) étant plus court que la programmation UE (2014-2020), il est nécessaire de synchroniser la revue de la programmation conjointe avec la révision du cycle stratégique du pays. La programmation se doit d'être flexible pour procéder à la mise à jour de l'analyse et de la programmation elle-même dès lors que les hypothèses fondamentales de base ne sont plus applicables et assurer la capacité de l'UE à répondre à d'éventuels changements (crises, nouvelles élections, etc). 
La présentation des secteurs d'intervention de l'UE est faite selon les axes stratégiques du CSLP II, eux-mêmes déclinés en une série d'enjeux à adresser. L'UE a identifié des secteurs d'intervention sous les différents axes et 15 sous-secteurs sont visés (CF annexe 5). Ce cadre conjoint servira de base pour les programmations futures de coopération des Etats membres et pour le 11ème FED. 

1) Documents de référence

- Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté 2ème génération (CSLP II),  officiellement approuvé par le Conseil des ministres dans sa séance du 18 janvier 2012, publié par le Gouvernement du Burundi. 
- Plan d'action du CSLP II (dont les CDMT) – n'existe pas encore, mais sera évalué après son adoption. 
- Vision du Burundi 2025. 

2) Contraintes, défis  et perspectives nationales/régionales

2.1 La situation politique (droits Humains,  justice,  gouvernance)

Le CSLP II donne une analyse pertinente sur l'état des lieux, les initiatives/efforts faits par le gouvernement et les partenaires, les défis et faiblesses en matière de consolidation de la démocratie, de gouvernance et droits de l'Homme, de justice et lutte contre la corruption. Le premier axe "Renforcement de l’Etat de Droit, Consolidation de la Bonne Gouvernance et Promotion de l’Egalité du Genre" est focalisé sur ces questions. En ce qui concerne la justice, le CSLP II fait état de résultats  insuffisants - même si les progrès ont été accomplis sur le plan de la construction de tribunaux, du recrutement de magistrats et de leur formation, de l’opérationnalisation du Centre de Formation du Personnel Judiciaire, la demande (le nombre de cas) croît plus vite que l’offre (faible capacité d’absorption et d’exécution du système). En conséquence, les arriérés judicaires augmentent, le nombre de détenus dépasse la capacité carcérale. Dans le domaine civil, la nécessité d'apporter des réponses aux conflits fonciers et en matière de succession (majoritaires) est soulevée. De la même façon l’inexécution des jugements est préoccupante. Plusieurs causes sont identifiées et il est proposé une réforme approfondie de la justice de proximité sur tous ses aspects (dont la question du financement qui n’est pas résolue, les voies de preuve dans les litiges fonciers, l’adoption d’une loi écrite en matière de succession, etc). Dès lors, il sera important que le Ministère de la Justice qui a constaté ces disfonctionnements et ces besoins de réforme s’engagent à les réaliser. Par contre certains points importants ne sont pas évoqués: les cas d'exécutions extrajudiciaires (donc commises par des agents d'Etat) dont les crimes qualifiés d' "assassinats", l’absence d'une Haute Cour de Justice, et la faible capacité du Parlement en matière de contrôle de l’action gouvernementale. En matière de promotion des droits de l'Homme, certaines avancées institutionnelles sont à relever avec par exemple la mise en place de l'Ombudsman et de la Commission Nationale Indépendante des Droits de l'Homme. Toutefois, même si le CSLP II prévoit d'assurer les ressources nécessaires au bon fonctionnement de la CNIDH, elle doit encore mobiliser des fonds afin d'assurer un fonctionnement efficace.  L'engagement du gouvernement en faveur des groupes vulnérables, est également évoqué mais peu explicité, aucune mesure concrète n'est énoncée, et la situation difficile aujourd'hui de certains groupes (comme les albinos) laisse  planer des doutes quant à sa capacité d'assurer leur protection. Le gouvernement envisage par ailleurs, la mise en place d'un cadre d'aide légale, indispensable pour favoriser l'accès des plus vulnérables à leurs droits.

Par rapport à la consolidation de la démocratie le CSLP II souligne qu'"il y a nécessité de renforcer la sécurité en s’attelant à contenir les violences observées ici et là dans le pays". Il ne s'agit pas seulement de 'contenir les violences' mais surtout de surmonter les causes du conflit politique dont les actes de violence semblent être la conséquence. La stratégie inclut quelques objectifs qui vont dans ce sens, notamment les efforts consentis à renforcer la justice transitionnelle; et particulièrement la mise en œuvre de la Commission Vérité Réconciliation et du Tribunal Spécial et de son Procureur. Pourtant, pour atteindre des résultats concrets et significatifs, une priorité doit être donnée à l'indépendance d'action et à l'octroi de moyens humains et financiers aux juridictions compétentes. Malheureusement le manque de plan d'action empêche d'estimer si ces moyens seront suffisants. La nature politique de la situation d'insécurité est sous évaluée dans le CSLP II. En effet, le dialogue bloqué entre le parti au pouvoir et l’opposition extra-parlementaire et les attaques violentes ne sont pas mentionnés bien qu'ils constituent un des enjeux énoncé dans le CSLP II.

Concernant la lutte contre la corruption, le CSLP II assure que "…les dossiers transmis aux instances judiciaires seront analysés avec rigueur et célérité". C'est un engagement très important mais actuellement difficilement réalisable compte tenu du manque d'indépendance de la justice qui reflète également les rapports de pouvoir dans les plus hautes sphères de l'Etat impliquées dans les pratiques de corruption. Le niveau élevé de la corruption est reconnu: les malversations économiques constituent un problème récurrent qui se retrouve presque dans toutes les sphères de l’administration centrale. Il faut noter que l’amélioration de la transparence dans la Gestion des Finances Publiques est aussi nécessaire pour pouvoir lutter plus efficacement contre la corruption (voir chapitre suivant).

Le rôle de la société civile et des médias dans le développement du pays, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de cette stratégie nationale est reconnue dans le CSLP II qui fait d'ailleurs mention de la volonté du gouvernement d'améliorer le cadre légal des ASBL et des médias. Il est  cependant regrettable qu'aucune mesure ne soit prévue pour garantir leur participation effective. En outre, l'amélioration de l'efficacité du dialogue entre toutes les parties civiles sur les politiques constitue un des piliers du document. Il faudra s'assurer néanmoins que les responsabilités de chacun soient clairement définies, y compris dans la lutte contre la corruption. 

2.2 La vulnérabilité économique

Le CSLP II fournit une bonne analyse des faiblesses de l'économie burundaise qui reste fortement dépendante du secteur agricole peu performant et qui souffre d'un important déficit en énergie électrique ce qui entrave le développement du secteur privé. Cependant la  maîtrise de la démographie figure au premier plan des contraintes à prendre en considération dans toute recherche d’un développement économique et social équilibré et d’une augmentation sensible du revenu par habitant.

Le deuxième défi est celui de la promotion de l’intensification des systèmes de production agricole, indispensable complément d’une politique démographique vigoureuse. Le CSLP II se base sur les priorités identifiées dans le Plan National d'Investissement Agricole 2012-2017 (qui a fait l’objet d’un processus participatif auquel tous les partenaires du secteur ont été associés et ont contribué) et vise notamment à améliorer la sécurité alimentaire et l’état nutritionnel des populations vulnérables dans les provinces où le taux de malnutrition chronique est particulièrement élevé. Cependant, l'aspect nutritionnel de la Sécurité alimentaire n'est pas bien développé et les causes de la malnutrition chronique (manque de diversification dans la ration alimentaire…) n'ont pas été identifiées. Par ailleurs, l'insécurité alimentaire est le résultat de nombreux facteurs identifiés comme la faible productivité agricole, la non-maîtrise de l'eau, la démographie galopante, la dégradation des sols ou les problèmes fonciers, mais également les problèmes d'accès au crédit rural, aux semences de qualité, et aux engrais pour les agriculteurs, ou encore le faible encadrement et organisation de ceux-ci par les services techniques provinciaux du Ministère de l'Agriculture qui ne sont pas pris en compte dans le CSLP II.  

Le troisième défi concerne l’efficacité de la dépense publique – sur les ressources internes et sur les financements extérieurs - la corruption élevée est un des obstacles majeurs qui doit être réglé. Le manque de transparence actuel, notamment dans la chaîne de la dépense constitue un risque pour le développement durable. Il est donc regrettable qu'il n'y ait rien concernant la GFP dans la liste d'indicateurs de résultat du CSLP II. Il n'y a aucun indicateur sur le contrôle des dépenses par exemple. De la même façon la partie "Evolution de l’endettement public" est assez faible et le pays n'a pas développée de stratégie de la gestion de la dette. Malgré tout la mise en œuvre de la réforme des finances publiques progresse de façon satisfaisante. Les lois et les systèmes sont modernisés. Dans ce cadre, il y a lieu de signaler la promulgation de la Loi Organique des Finances, la révision des Codes des Douanes et des Marchés Publics et l’extension du système de gestion informatisée des finances publiques (SIGEFI) à la quasi-totalité de la gestion des deniers publics. Des plans de trésorerie et d’engagement assurent un meilleur contrôle de l’exécution budgétaire et de nouvelles structures ont été mises en place pour lutter contre la corruption. Néanmoins, les résultats de l’analyse PEFA du mois de mars 2012 ont montré une faible performance du système de gestion des finances publiques, soulignant qu’il reste des efforts à accomplir pour rendre opérationnelles les différentes mesures. Il en va de même pour le contrôle interne et externe. Il est donc nécessaire d'élaborer un plan d’action clair pour le renforcement du système de gestion des finances publiques, y inclus des indicateurs clairement définies pour les résultats à atteindre. (N.B. Une stratégie de gestion des Finances Publiques 2012-2014 doit être validée avant la fin de l'année).
Le quatrième défi se rapporte au développement du secteur privé, qui doit devenir le principal moteur de la croissance. Le cinquième défi est celui de l’énergie, que le secteur privé considère comme un obstacle majeur à l’expansion de ses activités. Ses faiblesses: peu d'accès, vétusté des équipements, gouvernance et dépendance des infrastructures régionales, sont superficiellement évoquées dans le CSLP II. Le secteur souffre d'un manque de stratégie et de plan d'action. Par exemple, les questions cruciales, comme le bois-énergie et la déforestation n'ont pas été traitées. Par contre l'absence d'un organisme et d'une autorité de régulation est reconnue.

2.3 Intégration régionale 
Le Burundi accorde une haute priorité à l’intégration régionale  et à la coopération avec les pays de la sous-région. Le Burundi appartient à plusieurs organisations régionales et sous régionales. L'intégration régionale constitue un de ses choix stratégiques dans les  quatre axes d’intervention en vue de renforcer durablement le potentiel de croissance du pays. La poursuite d’une politique extérieure active d’intégration régionale (EAC, CEPGL, CIRGL, COMESA) ne peut d’ailleurs que faciliter le processus de réconciliation intérieure et de normalisation des processus internes de compétition et d’alternance politiques, en relativisant le potentiel conflictuel et en  réduisant la violence latente face aux problématiques plus larges des unions économiques et monétaires en construction.

2.4 La vulnérabilité sociale 
La mise en œuvre du CSLP I s’est traduite par des progrès sur le plan de la stabilité macro-économique et de l’accessibilité aux services sociaux de base en particulier à la santé et à l’éducation. Le CSLP II présente quelques améliorations significatives en matière de vulnérabilité sociale par rapport à son prédécesseur: notamment l'intégration des objectifs de consolidation de la paix et l'intégration du VIH-SIDA. Le secteur de l'éducation occupe une place prépondérante dans le CSLP II. Les crédits alloués au système éducatif représenteront environ 22% du total des dépenses de la période de la stratégie. Les défis à relever sont multiples. Il s’agit entre autres de : (i) renforcer les capacités humaines, les infrastructures et les équipements du système éducatif ; (ii) améliorer la gestion du secteur ; (iii) améliorer la qualité de service et les conditions des enseignants ; (iv) améliorer les services sociaux ; (v) couvrir les charges qui seront induites par l’introduction de l’école fondamentale. Les objectifs de l'éducation paraissent réalistes  et  pertinents. Le groupe sectoriel éducation a été  impliqué dans le travail de planification. Dans le domaine de la santé, les crédits représenteront 7,4% des ressources totales prévus de la période. L’objectif visé est d’améliorer l’état de santé des populations en général, celui de la femme et de l’enfant en particulier. La gratuité des soins pour les enfants de moins de cinq ans et les femmes enceintes ainsi que le FBP sont les instruments de ces choix politiques. Pour atteindre les objectifs visés, les efforts du Gouvernement seront portés sur l’amélioration du plateau technique des principaux hôpitaux existants et l’opérationnalisation des centres de santé existants. Il entend également renforcer la couverture sanitaire nationale en soins de santé de base par la construction, la réhabilitation des infrastructures et l’équipement des formations sanitaires. En outre d’importants moyens seront consacrés à la lutte contre le développement de certains fléaux que sont le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose. L’objectif est de réduire de manière significative les taux de mortalité de ces maladies. Les plans stratégiques nationaux pour le paludisme et la lutte contre le VIH devraient être en mesure d'améliorer les indicateurs relatifs à ces deux maladies et cela dans le contexte de réduction des enveloppes du Fond Mondial. Bien  qu'incluent dans le CSLP les maladies chroniques, tel que le diabète et les cancers dont les prévalences ne sont pas connues représentent des dépenses  principalement en ce qui concerne leurs traitements qui  sont hors de portée pour de la majorité des patients. Les défis sont trop nombreux dans le secteur de la santé pour que le système puisse répondre efficacement à ces pathologies chroniques. En ce qui concerne l’hygiène/assainissement et la gestion des déchets biomédicaux, ces problématiques ne sont pas suffisamment prises en compte par manque de leadership au niveau du ministère et par les lenteurs inhérentes aux changements de comportements. Les moyens consacrés aux actions devant contribuer à améliorer l’accès des populations à l’eau potable seront accrus (un objectif important qui touche la majorité des burundais), notamment en ce qui concerne les dépenses d’investissement. Pour ce qui est de la réduction de la natalité, hormis les campagnes d'information, les actions visant à réduire la natalité n'ont pas bénéficié d'un appui politique suffisant pour modifier cette tendance. Par ailleurs, les pressions des congrégations religieuses semblent ralentir le processus. Ce problème d'indice spécifique de fécondité (ISF) élevé  a été pris en compte dans le CSLP II, mais les objectifs à atteindre semblent peu réaliste aux regards des activités prévues. La planification de mise à disposition pour la population des services SONUB & SONUC sont effectivement une priorité pour le pays cependant les normes utilisées sont deux fois supérieures aux normes internationales, 1 SONUC pour 4 SONUB pour 500 000 habitants alors que le Burundi envisage d'équiper tous les hôpitaux de district de services SONUC soit 1 pour 180 000. En ce qui concerne le financement de la santé, la pérennisation financière du FBP n'est toujours pas acquise avec un gap  important programmé pour 2015. Par ailleurs la mise à disposition au niveau national de la CAM (carte d'assurance maladie) représente une avancée notoire vers la couverture universelle de soin, cependant avec un coût d'achat de 3000 BIF, et une mise d'emblé à l'échelle nationale, il y a un risque de déstabilisation financière du système de santé car la budgétisation par le gouvernement a été largement sous estimé et les PTF n'avaient pas inclus cette dépense dans leurs budgets et projets. La question du financement du système de santé au Burundi reste essentielle et non résolue.
En outre, la Vision 2025 du Burundi, approuvée par le gouvernement en 2010, vise d'ici à 2025 la réduction de la croissance de la population à un taux annuel de 2%, une population estimée à 11,5 millions d'habitants, un PIB de 720 dollars (137 dollars en 2008), un taux d'urbanisation de l'ordre de 40%, une espérance de vie à la naissance de 60 ans (49 ans aujourd'hui) et une réduction de la pauvreté de 50%.Il est peu probable, vu le rythme actuel du développement, que cette vision soit réalisable à l’horizon 2025. 

2.5 La vulnérabilité environnementale 
Le développement durable a été intégré comme un nouvel axe (axe 4) sur le CSLP II, y compris la protection du territoire burundais (lutte contre la déforestation, et l'érosion, en particulier), ce qui est une amélioration importante par rapport à la première stratégie. Il est noté que " le système éco-socio-spatial prévalant actuellement au Burundi est marqué par la difficulté de moderniser le milieu rural du fait de l’exiguïté des terres, de l’émiettement du foncier, d’une pression démographique non maîtrisée et d’un milieu urbain embryonnaire qui n’offre pas d’alternative durable aux problèmes du monde rural. En outre, le développement régional est dissocié de l’aménagement de l’espace et le cadre juridique et institutionnel est insuffisamment clarifié." La nouvelle vision s’impose du fait des pressions sur les ressources naturelles qui résultent de la croissance démographique. Le Gouvernement préconise la mise en place d’une politique de gestion de l’espace et des ressources naturelles visant à sauvegarder les écosystèmes environnementaux et réconciliant les besoins des générations présentes et futures. Cette orientation est cohérente avec l’un des OMD et s’articule autour des objectifs suivants : l’aménagement rationnel et équilibré du territoire, la protection de l’environnement et la mise en place d’un cadre institutionnel cohérent avec une gestion coordonnée de l’espace. Les politiques et stratégies nationales doivent tenir compte de l’interdépendance entre l’environnement et les autres secteurs porteurs de croissance tels que l’agriculture, le tourisme, l’industrie, l’énergie, les infrastructures et les mines et carrières. Au cours des prochaines années, il est important que les efforts du Gouvernement soient concentrés sur la maîtrise de l’urbanisation et la sécurisation foncière. Ce dernier point est également une question qui a un impact important pour la situation sécuritaire du pays. Il est positif que le développement durable soit un axe à part entière, mais les mesures préconisées sous cet axe restent vagues, les capacités des ministères en charge restent faibles et peu de partenaires appuient spécifiquement les domaines d'actions mentionnés. La part des ressources qui seraient consacrées à cet axe semble par ailleurs légère, et sans évolution significative à prévoir.

2.6 Capacités nationales
Un des grands défis nationaux est celui du renforcement des capacités, indispensable pour un pilotage efficace des programmes de développement. Le CSLP II donne une analyse assez franche et 
constate que l’approche traditionnelle de renforcement des capacités centrée sur la formation, le développement des compétences et le recours aux outils et équipements modernes, n’a pas produit les effets escomptés au service des objectifs de développement. L’administration publique burundaise se trouve confrontée à de multiples défis dont les principaux sont liés à : (i) la qualité des ressources humaines (leadership, capacités techniques et de gestion), ainsi que la performance et la stabilité des agents publics ; (ii) la performance institutionnelle qui implique une modernisation/rationalisation des structures, des missions et des mandats ; et (iii) la réglementation, l’environnement institutionnel et incitatif qui a déclenché une fuite substantielle et continue de compétences vers les pays voisins, l'Europe et le reste du monde.
Le CSLP II évoque la nécessité de professionnaliser les acteurs de la société civile et des médias, dont le besoin ne fait nul doute. Ce n'est pas pour autant qu'il faut différer leur participation aux cadres de concertation existants, ce qui ce fait actuellement (exemple : non participation des concernés à l’élaboration du projet de loi sur la presse). 

3) Priorités et objectifs du développement national 
A travers le CSLP II le pays vise à stabiliser la situation d’ensemble du pays pour supporter la transition vers le développement et vers la gouvernance démocratique, à assurer les fonctions régaliennes de l'Etat et à renforcer la dispensation efficace de services publics sociaux de base (santé et éducation). En outre, le Gouvernement cherche à créer une croissance élevée et soutenue. La nouvelle stratégie pour les années 2012-2015 inclut les objectifs globaux à moyen et à long terme, traduisant la Vision 2025 du Burundi et d'autres cadres stratégiques déjà existants. Les indicateurs ont été définis jusqu'au 31.12.2015. La nouvelle stratégie s'articule autour de 4 axes principaux: 1) Renforcement de l’Etat de Droit, Consolidation de la Bonne Gouvernance et Promotion de l’Egalité du Genre; 2) Transformation de l’Economie Burundaise pour une Croissance Soutenue et Créatrice d’Emplois; 3) Amélioration des Taux d’Accès et de la Qualité des Services de Base et Renforcement du Socle de la Protection Sociale; et 4) Gestion de l’Espace et de l’Environnement pour un Développement Durable. Cette stratégie révèle une réelle volonté du gouvernement d'améliorer la situation générale du pays à travers l'élaboration de priorités pertinentes. Pourtant, dans un contexte d'état fragile, les défis sont innombrables et en conséquence, la nouvelle stratégie de développement est ambitieuse.  Les perspectives économiques et de développement durable dépendent en grande partie, à condition d'un maintien de la paix et de la stabilité politique, de la maîtrise de la croissance démographique. La situation démographique du pays n’est pas soutenable. Des objectifs précis de réduction de la croissance démographique sont maintenant assignés à la gouvernance publique. Bien que l'enjeu démographique soit pris en considération dans la stratégie, il faudra s'assurer de l’effectivité des mesures envisagées (à travers le système de planification familiale par exemple).

La portée et l’efficacité du CSLP II dépendent beaucoup du réalisme et de la qualité des stratégies sectorielles. Dans ce contexte, il est nécessaire de faire quelques remarques sur les points qui n'ont pas été considérés de façon substantielle. Même si le CSLP II souligne l’urgence d’accroître les capacités de l’offre d’énergie pour créer une base solide de croissance économique, ce secteur manque d'une vision claire de l'orientation à lui donner. En outre, peu d'importance a été apportée à la problématique de  la sécurité alimentaire et de  la malnutrition. En effet cet aspect aurait dû être traité de façon transversale dans tous les programmes prioritaires du Plan National d'Investissement Agricole. De même, il aurait dû apparaître comme une préoccupation majeure dans toutes les politiques du Gouvernement (éducation, santé, agriculture, etc) et des mesures concrètes auraient du apparaître dans tous les domaines d'action identifiés dans le CSLP II. Malgré que cette problématique reste très peu élaborée dans le CSLP II, le groupe sectoriel agriculture a commencé la discussion sur la création d’un organe pluri ministériel qui devrait se pencher sur la sécurité alimentaire dans toutes ses dimensions. Ce développement fait suite au Forum national sur la Sécurité alimentaire et la Nutrition de décembre 2011.  

4) Cohérence avec la politique du développement de l’UE 

La stratégie du développement de l’UE "Agenda for Change" donne les deux points de concentration: 1) les droits de l'Homme, la démocratie et la bonne gouvernance; 2) une croissance inclusive et durable pour le développement humain. En ce qui concerne ce premier point, les droits de l'Homme, la démocratie et la bonne gouvernance représentent un axe important (sur les 4 axes) dans le CSLP II. D'une manière générale, cet axe "Renforcement de l’Etat de Droit, Consolidation de la Bonne Gouvernance et Promotion de l’Egalité du Genre" est bien rédigé. Il donne une analyse pertinente sur l'état des lieux, les initiatives/efforts faits par le gouvernement et les partenaires, les défis et les faiblesses de ces secteurs (y compris la consolidation de démocratie et la lutte contre la corruption). La politique sectorielle Justice et Etat de Droit est complètement intégrée dans le CSLP II, et la Stratégie Nationale de Bonne Gouvernance et Lutte Contre la corruption se trouve en annexe. Justice et Etat de Droit représente également une grande partie des estimations des parts relatives budgétaires pour les années 2012-2015 (environ 17-18%). Cet axe bénéficiera en moyenne de 31,4% des ressources budgétaires qui seront mobilisées sur la période 2012-2015. L'importance accordée à la société civile dans cette stratégie s'inscrit également dans la politique développée par l'UE. 

En ce qui concerne le deuxième point, au travers du CLSP II, le Gouvernement a mis un accent fort sur la promotion de l'économie – sur la croissance inclusive  et durable, avec les priorités phares que sont les infrastructures et l'énergie, l'agriculture et la sécurité alimentaire, le secteur privé et le tourisme. En outre, le Burundi accorde une haute priorité à l’intégration régionale   et à la coopération avec les pays de la sous-région. Le Burundi appartient à plusieurs organisations régionales et sous régionales. L'intégration régionale constitue un de ses choix stratégiques dans  quatre domaines d’intervention en vue de renforcer durablement le potentiel de croissance du pays. Cependant, une stratégie de l'intégration régionale manque encore, elle sera développée en 2012. La santé et l'éducation, secteurs qui constituent les fondations pour la croissance inclusive, forment l'axe 3 "Amélioration des Taux d’Accès et de la Qualité des Services de Base et Renforcement du Socle de la Protection Sociale" dans le CSLP II. Les crédits qui seront consacrés à cet axe représenteront  en moyenne 32,4% du total des ressources mobilisables sur la période de la stratégie. Les efforts du Gouvernement comprennent aussi une modernisation des structures de fonctionnement des services gouvernementaux et une amélioration de la performance de la gestion des finances publiques – étant donné que pour atteindre les objectifs de croissance soutenue il est important d'augmenter l'assiette fiscale mais aussi assurer que les ressources seront utilisées de manière plus efficace et durable. Le renforcement du système statistique, qui est prévu dans le programme d'appui institutionnel de l'UE, ainsi que le renforcement des institutions du contrôle des finances publiques et anti-corruption, permettront d'avoir des données plus fiables et désagrégées pour un ciblage plus efficace des actions prévues dans le CSLP II.

Les questions transversales comme l'égalité du genre (axe 1), la durabilité environnementale (axe 4), etc. sont inscrites dans le CSLP II et dans la Vision 2025 du Burundi. Plusieurs  couches socio-économiques ont pris part aux débats de la formulation du CSLP II, dont les représentants de la jeunesse, des femmes et des groupes vulnérables. Des forums thématiques axés sur des questions transversales, telles que le renforcement des capacités, le genre, la démographie, l’environnement et la jeunesse ont été organisés. Quelques mesures spécifiques adressées pour la prise en compte des intérêts et des besoins des groupes vulnérables ont été intégrés (au niveau global étant donné qu'il n'y a pas encore de plan d'action détaillé). Une autre amélioration importante est l'intégration du VIH-SIDA dans l'axe 3 du CSLP-II consacré au développement humain.
En conclusion, les priorités du CSLP II concordent avec celles de l'Agenda for Change.
5) Evaluation des performances et suivi 

Le CSLP II comprend une matrice d'indicateurs de résultats avec des cibles clairement définies pour chaque année pour les secteurs clés. Plusieurs types d'indicateurs sont utilisés (y compris les points de départ): i) les indicateurs de moyens (financiers et physiques) mesurant les ressources fournies par le Gouvernement et les partenaires au développement et leur allocation effective et; (ii) les indicateurs de produits (i.e., nombre de centres de santé construits, accès aux soins, qualité des enseignements, etc.); i) les indicateurs de résultats évaluant les résultats finaux en relation avec les objectifs et les politiques fixées (i.e., taux de scolarisation), sans oublier les OMD, et (ii) les indicateurs d’impact qui mesurent les conséquences (i.e., changements comportementaux) sur la qualité du bien-être des populations et  l’évolution positive des indicateurs de résultat (comme l'espérance de vie à la naissance (ans)). Le suivi des agrégats macro-économiques et budgétaires fera également l’objet d’une attention continue. Ainsi, les volets essentiels à prendre en considération concernent (i) les tendances du PIB et de ses composantes, (ii) la balance courante, (iii) la monnaie et (iv) le budget. Les questions budgétaires ont retenu une attention particulière: il s’agira d’évaluer le volume de ressources effectivement décaissées par rapport aux montants attendus, d’analyser les allocations budgétaires opérées en comparaison avec les indications retenues par le CDMT et de vérifier le degré de ciblage des dépenses pro-pauvres.  Plusieurs indicateurs d'anti-corruption concrets ont été intégrés au CSLP II (comme Index Moi Ibrahim, et Classement Transparency International "Indice de perception de corruption", Classement rapport "Doing Business", Nombre de cas de corruption constatés et le % de cas de corruption jugés par la Cour Anticorruption
). Quelques indicateurs clés de développement n'ont pas été intégrées, comme l’Indice de Développement Humain (IDH) du PNUD, le taux d'alphabétisation et plusieurs OMD sont absents. 
En outre, le goulet d'étranglement est la formulation du plan d'action et des CDMT, qui n'ont pas encore été ni finalisés, ni partagés avec toutes les parties prenantes en septembre 2012.
Le CSLP II sera évalué annuellement par le gouvernement. Le système de suivi-évaluation est articulé autour de cinq instruments principaux, à savoir (i) le suivi de la pauvreté, (ii) le suivi de l’exécution des programmes sectoriels, (iii) le suivi des impacts des politiques, (iv) le suivi macro-économique et budgétaire et (v) le suivi participatif au niveau des communautés. Le calendrier pour cet exercice n'est pas encore établi
. En vue d’améliorer les conditions de mise en œuvre des programmes dans le cadre du CSLP II et d’atteindre les objectifs assignés à chaque secteur de développement socio-économique, les instruments retenus se fondent sur (i) la systématisation des revues des politiques sectorielles (les stratégies devront être actualisées chaque année, un calendrier commun sera établi), (ii) la rationalisation des choix budgétaires (la maîtrise et la généralisation des CDMT conduiront à une amélioration de la qualité des dépenses publiques)  ainsi que (iii) l’opérationnalisation de la Déclaration de Paris (renforcement du dialogue entre le Gouvernement et les PTF). En outre, le CSLP II cherche à améliorer la capacité des statistiques, pour mieux évaluer la pauvreté, et mesurer la performance de la stratégie. Le renforcement du Système Statistique National sur base des recommandations de la Stratégie Nationale de Développement de la Statistique (SNDS) constituera une des priorités.
La mobilisation des ressources suffisantes sera essentielle pour la réalisation du CSLP II. La responsabilité au niveau du gouvernement de la mise en œuvre du CSLP (les aspects techniques) a été donnée au SP CNCA et au SP REFES. Pendant la préparation de la stratégie quelques chevauchements ont été relevés, et il semble nécessaire de simplifier la façon dont travaillent le CNCA et le REFES. Cependant, l'existence d'une structure de coordination fonctionnelle est déjà une étape importante. Etant donné que la nouvelle stratégie est enrichie par l’exploitation des stratégies et des politiques sectorielles existantes (par exemple la Stratégie de la Bonne Gouvernance et la Lutte Contre Corruption, le Plan d'action de l'agriculture et de la formation et le Plan National de Développement Sanitaire), la portée et l’efficacité du CSLP II et ses indicateurs de performance dépendent beaucoup du réalisme et de la qualité de ces stratégies sectorielles. Or au niveau national, la faiblesse des ressources humaines, l'absence de méthodes et outils de travail modernes et adaptés aux défis de développement auxquels le pays doit faire face limitent l'efficacité des institutions – ce qui représente un risque considérable pour la mise en œuvre des stratégies. En particulier, l’une des faiblesses des systèmes actuels de planification et de gestion des programmes est l’absence d’un mécanisme de suivi-évaluation efficace. Il convient aussi de noter que la fiabilité des données statistiques, la qualité technique des analyses et, bien entendu, l’efficacité du dialogue entre toutes les parties (le Gouvernement et ses partenaires, la société civile et les représentants des usagers) sur les ajustements à apporter aux politiques et les programmes doivent être renforcées. 

Progrès enregistrés dans la mise en œuvre du CSLP I  et leçons tirées 

Le 1er Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP-I 2006-2010) est arrivé à terme fin 2010
, après avoir produit des résultats positifs, mais mitigés: les résultats obtenus dans le domaine de la croissance n’ont pas été à la hauteur des attentes et la situation reste difficile dans tous les domaines, qu’ils concernent les droits de l’Homme et la sécurité, la bonne gouvernance, l’économie, les secteurs sociaux ou le développement humain. La croissance démographique, la disponibilité de terres cultivables et la sécurité alimentaire sont des problèmes récurrents auxquels le pays doit faire face. Certains résultants sont cependant positifs: la croissance du PIB supérieure à 4,0% sur la période et de 1,6% par habitant, l'amélioration des infrastructures routières, le développement humain et la lutte contre le VIH-SIDA (recul de la séroprévalence au niveau national). Pour ce qui est de l’accès aux services sociaux de base, d’importants progrès ont été réalisés dans les secteurs de l’éducation et de la santé grâce à deux réformes clés, à savoir: la gratuité de la scolarité primaire et la gratuité des soins de santé aux femmes enceintes et aux enfants de moins de cinq ans. En ce qui concerne la justice, si des progrès ont été accomplis sur le plan de la construction de tribunaux, du recrutement de magistrats et de leur formation, la demande de justice croît plus vite que l’offre. Des avancées sensibles ont été accomplies sur le plan de l’égalité du genre, notamment au niveau de l’enseignement primaire et de l’amélioration des textes légaux pour la protection des femmes contre les violences basées sur le genre.

Le CSLP II présente trois améliorations significatives par rapport à son prédécesseur: 1) l'intégration des objectifs de consolidation de la paix dans son texte principal (et non dans un document-cadre à part, suivi par des groupes sectoriels extérieurs au Groupe de Coordination des Partenaires, comme par le passé), 2) l'intégration du VIH-SIDA (axe spécifique dans le CSLP-I) dans l'axe 3 du CSLP II consacré au développement humain (comprenant la politique publique de santé) et 3) l'insertion d'un nouvel axe (axe 4) sur le développement durable du pays, et notamment la protection du territoire burundais (lutte contre la déforestation, et l'érosion, en particulier). A travers le CSLP II le pays vise à stabiliser la situation d’ensemble du pays pour supporter la transition vers le développement et vers la gouvernance démocratique, à assurer les fonctions régaliennes de l'Etat et à renforcer la fourniture efficace de services publics sociaux de base. Face aux défis importants dans les secteurs de la santé et de l’éducation, le Gouvernement continuera à accroître les moyens alloués au renforcement du système éducatif (la qualité) et à la promotion de la santé. Les questions liées à la maîtrise de l'évolution démographique à travers le contrôle de la fécondité ainsi que celles relatives à l’accès à l’eau potable et à l’inclusion des groupes vulnérables feront l'objet d'une attention particulière. En outre, le Gouvernement cherche à créer une croissance élevée et soutenue. 

6) Conclusion et proposition pour définir les lignes générales de la réponse de l'UE

6.1. Conclusions de l'analyse CSLP II

La mise en œuvre de la dernière stratégie nationale du développement, le CSLP I, s’est traduite par des progrès sur le plan de la stabilité macro-économique et de l’accessibilité aux services sociaux de base en particulier la santé et l’éducation. Toutefois, le profil général de la croissance est demeuré insuffisant pour résorber significativement la pauvreté, et pour répondre au défi démographique. Les priorités du gouvernement burundais définies dans le cadre du CSLP II sont entièrement partagées par l'UE: 1) Etat de droit, consolidation de la bonne gouvernance et promotion de l'égalité du genre; 2) développement des secteurs pour une croissance soutenue: agriculture, infrastructures économiques dont énergie, développement du secteur privé, et intégration régionale; 3) Appui aux secteurs sociaux: éducation et santé; et 4) Gestion de l'environnement et développement durable.

Cependant l'UE insiste sur l'importance du défi démographique. Tout en reconnaissant l'importance du contexte religieux, culturel et traditionnel lié, dans tous les pays du monde, à cette question très difficile, le pays devrait rapidement permettre qu'une politique volontariste de planification familiale soit mise en œuvre. 
En outre, l'établissement d'un Etat de droit, la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption, et le respect des Droits de l'Homme, dans tous ses aspects, seront des facteurs déterminants de l'appui budgétaire de l'UE. 
Le véritable défi pour le Burundi est de se doter des capacités requises et d’une volonté politique soutenue pour créer un environnement favorable pour toutes les réformes et augmenter la production dans tous les secteurs, notamment dans ceux porteurs de croissance, soutenue et partagée en vue d’atteindre les objectifs de développement.

Sur la base d'une analyse du CSLP II pour la période 2012-2015, actuellement en vigueur, et du processus en cours pour la préparation du plan d'action, l'UE constate que les politiques nationales de développement (CSLPII et les stratégies sectorielles) peuvent être soutenues et utilisées dans la formulation de la programmation conjointe 2014-2020. La pertinence et la crédibilité de la nouvelle stratégie de développement (CSLP II) peuvent être confirmées. Il faut cependant insister sur la nécessité pour le Gouvernement d'assurer l'existence d'un plan d'action, incluant une estimation des coûts prévus et  un mécanisme de suivi-évaluation efficace. Le Gouvernement devra en outre s'assurer que le budget annuel de l'Etat soit aligné avec le CSLP II.

6.2. Objectifs stratégiques de la relation de l'UE avec le pays partenaire

L'objectif général de l'accord de Cotonou est de promouvoir une approche stratégique commune de la réduction de la pauvreté, qui soit compatible avec les objectifs du développement durable, ainsi que l'intégration progressive des pays ACP dans l'économie mondiale. La coopération entre l'Union Européenne et le Burundi poursuivra ces objectifs, en prenant en compte les principes fondamentaux notamment l’encouragement de l’appropriation de la stratégie par les pays et les populations concernés.

Si le traité et l'accord de Cotonou constituent la base juridique de la coopération de la CE avec les pays ACP, le traité de Lisbonne récemment adopté et la communication relative au "programme pour le changement" ("agenda for change") ont fermement ancré la politique de développement de l'UE dans son action extérieure, en vue de renforcer l'efficacité de la coopération au développement et la coordination dans l'élaboration des politiques.  Cette politique s'inscrit dans un projet international plus global et tient dûment compte des objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Parmi les autres objectifs importants figurent les droits de l'homme, la démocratie et la bonne gouvernance, une croissance inclusive et durable au service du développement humain, la protection sociale, la santé, l'éducation et l'emploi, l'environnement des entreprises, l'intégration régionale et les marchés mondiaux, l'agriculture et les énergies durables.

L'UE doit veiller à cibler ses ressources là où elles s'avèrent les plus nécessaires pour réduire la pauvreté et sont susceptibles d'exercer l'impact le plus élevé. Plus spécifiquement, l'UE doit moduler son aide en fonction des besoins du Burundi, de ses capacités, de ses engagements et des résultats potentiels. En conséquence, l'UE fera progresser la coordination, l'harmonisation et l'alignement des aides. Elle favorisera une meilleure complémentarité des donateurs en œuvrant en faveur d'une programmation pluriannuelle commune fondée sur les stratégies et les procédures du Burundi, les instruments communs de mise en œuvre, les missions communes menées par les donateurs et l’utilisation de dispositifs de cofinancement. L'UE identifiera et formulera ses projets et programmes en étroite collaboration avec l'ensemble des donateurs et le gouvernement burundais, pour assurer une meilleure répartition du travail et veiller ainsi à la cohérence de l'aide fournie (CF priorités définies par le gouvernement dans le cadre de la programmation de l'aide UE 2014-2020 - annexe 4 - et le plan d'action des NU pour 2012-2016 - annexe 3). 

La programmation nationale de l'UE se fondera sur le principe de concentration, à savoir la sélection, grâce au dialogue avec le Burundi, d’un nombre limité de domaines prioritaires, plutôt qu'une dispersion des efforts dans des secteurs trop variés. C’est ainsi qu'elle concentrera son activité dans les domaines analysés ci-dessous eu égard aux avantages comparatifs de certains d’entre eux.

Par ailleurs, l'UE propose de soutenir le CNCA dans sa tâche de coordination de l'aide et plus particulièrement la mise en place d'un mécanisme de suivi de l'efficacité de l'aide au Burundi et de ses principes.

6.3. Proposition de lignes générales de la réponse de l' UE

Les lignes générales de la réponse de l'UE se fondent notamment sur : 

- la volonté de l'UE (DUE+EM) d'élaborer une programmation conjointe ;

- la volonté de l'UE (DUE+EM) et des partenaires, en particulier le Gouvernement du Burundi, de travailler à la mise en œuvre du CSLP II et de cibler les secteurs sur lesquels chaque partenaire a une plus-value et un potentiel d'impact importants.

Dans le cadre du 11ème FED, et en collaboration étroite avec ses partenaires, la DUE interviendra dans les 4 secteurs de coopération suivants:

- Bonne gouvernance (axe 1 du CSLP II, titres 1.1, 1.2, 1.3, 1.4); 

- Développement rural et agriculture (Axe II, titre 2.1.1, et Axe IV du CSLP II);

- Infrastructures Economiques (Axe II, titres 2.1.2,  2.3 et 2.4 du CSLP II);

- Santé (Axe III, titres 3.2, 3.3 et 3.4 du CSLP II); 

Un quatrième secteur est retenu pour le Burundi, tenant compte de sa situation de pays fragile, ainsi que des besoins importants et des appuis nécessaires dans les 4 secteurs identifiés. Les appuis envisagés s'inscrivent en outre, dans la continuité des actions mises en œuvre, permettant une capitalisation des acquis et une transition vers le développement. Un appui à la société civile fait également partie intégrante du 11e FED. 
Les questions transversales : 

- Changement climatique : la prise en compte des changements climatiques est intégrée sous l'axe IV du CSLP-II, et identifie, à travers notamment la Stratégie et le Plan d'Action national d'Adaptation aux Changements climatiques, une série de mesures à mettre en œuvre; dans le cadre du 11ème FED, cette question sera prise en compte dans chaque secteur d'intervention, avec une attention spécifique dans les secteurs "Développement rural et agriculture" et "Infrastructures économiques" (en particulier l'énergie);

- Durabilité environnementale : la "gestion de l'espace et de l'environnement pour un développement durable" est un axe à part entière du CSLP II ; la coopération allemande appuie la coordination dans le domaine de l'eau ; les interventions et appuis dans le domaine sont jusqu'à présent restées limitées, malgré son caractère transversal ; une attention particulière sera accordée dans le cadre du 11ème FED, et de manière plus spécifique dans les secteurs "Développement rural et agriculture" et "Infrastructures économiques" (en particulier l'énergie) ;

- Genre : la question du genre est bien intégrée dans l'axe 1 du CSLP II (titre 1.4, promotion de l'égalité du genre); et fait l'objet d'une Politique Nationale Genre (2011-2025) déclinée en plan d'action (2012-1016). Elle devra faire l'objet d'une attention particulière dans chaque secteur d'intervention de la programmation conjointe; et d'un traitement spécifique sous l'angle des droits de l'Homme, secteur prioritaire du 11ème FED. 

- Bonne gouvernance : il s'agit d'un axe stratégique (axe 1) du CSLP II et d'un secteur important de coopération de l'UE, qui restera un secteur prioritaire dans le cadre du 11ème FED ;

- Droits de l'homme : les droits de l'homme sont intégrés dans l'axe 1 du CSLP II et resteront également un secteur important de coopération de l'UE, notamment dans le cadre du 11ème FED ;

- Maitrise de la démographie : cet enjeu, d'une importance capitale au Burundi, est repris sous l'axe stratégique n°3 du CSLP II et auquel l'UE devra apporter son appui dans chacune de ses interventions.

- Promotion de l'emploi : ce défi est un élément clé de la réalisation de la croissance économique visée mais également un moteur de cette croissance qui contribuera à la réduction de la pauvreté. Cette préoccupation majeure est intégrée dans l'axe 2 du CSLP II, et fait partie intégrante des secteurs analysés (éducation, santé, agriculture, infrastructures…).  

L'analyse des sous secteurs présentée ci-dessous inclus:

· le choix des secteurs,

· une répartition des tâches au niveau national/régional et

· les besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur.
AXE 1 - RENFORCEMENT DE L’ETAT DE DROIT, CONSOLIDATION DE LA BONNE GOUVERNANCE ET PROMOTION DE L’EGALITE DU GENRE

1. Justice (axe 1 du CSLP II, 1.1 renforcement de la Justice et de l'Etat de droit)

Choix du secteur:

Le secteur de la Justice est confronté à de sérieux défis qui peuvent se résumer comme suit : dysfonctionnement de l’appareil judiciaire qui génère des arriérés judiciaires en constante augmentation, retards dans l’exécution des jugements, surpopulation carcérale ; faible capacité du personnel judiciaire en particulier les magistrats, difficultés de collaboration entre les différents maillons constituant la chaîne pénale ; nécessité de consolidation de la place du pouvoir judiciaire dans le concert des institutions républicaines. La part du budget de l’Etat alloué au Ministère de la Justice en 2011 est de 1.5% et se révèle largement insuffisante face aux besoins résultants des défis de la Justice ci-dessus énumérés, outre les problèmes liés au manque d’équipement (transport, matériel et mobilier de bureau) et d’infrastructures. 

Le Ministère de la Justice s’est doté d’une politique sectorielle 2011-2015 dont la mise en œuvre avec l’appui des PTF et une meilleure coordination permettent d’obtenir quelques résultats appréciables. Le groupe sectoriel de coordination de l'aide publique veille à la réalisation des objectifs de cette politique structurée autour de trois axes: une justice indépendante (renforcement des capacités institutionnelles, professionnalisation des acteurs de la justice,…), une justice pour tous (justice de proximité,…)  et une justice pénale humanisée (amélioration des conditions des détenus,…).

L'appui à cette politique sectorielle est fondamental pour le développement du pays car il contribue au renforcement des droits de l'homme, à l'instauration d'une paix et d'une sécurité durable, à la réconciliation nationale, à la protection de l'environnement des investissements et du secteur privé…

Des activités de réhabilitation ont déjà été menées. La possibilité d'un appui budgétaire sectoriel à cette politique devrait être étudiée.

Répartition des taches

11e FED: indépendance de la Justice (réforme, formation, appui en réhabilitation/construction/équipements). 

Belgique: appui Institutionnel central et périphérique tout en renforçant les maillons de la chaîne pénale;
Une coordination avec les autres partenaires financiers sera essentielle au vu des activités en cours:

Agences des Nations Unies: (PNUD/BNUB) appui au renforcement des capacités du système judiciaire et pénitentiaire (formation des magistrats, appui au conseil supérieur de la magistrature, appui à l’administration pénitentiaire, etc…); (UNICEF) justice pour mineurs; (OHCDH) justice transitionnelle, réforme législative et appui au conseil Supérieur de la magistrature; (ONUFEMMES) lutte contre les VBG; (ONUSIDA)

CICR : amélioration des conditions carcérales ; 
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur: 75 millions d’euros. 

· une justice indépendante : priorité accordée à la reconnaissance de l’autorité du pouvoir judiciaire, au renforcement des capacités institutionnelles et à la professionnalisation des acteurs de la justice: 25 000 000 € 

· une justice pour tous : priorité accordée au renforcement de l’encadrement des juridictions,  promotion de la justice de proximité, introduction de mécanismes de déconcentration et  réforme des voies d’exécution: 30 000 000 € 
· une justice pénale humanisée : priorité à l’efficacité de la chaine pénale, amélioration des conditions de détention, mise en place d’un système d’administration de la justice pour mineurs: 20 000 000 € 

11e FED: 15 Mio €
2. Sécurité (axe 1 du CSLP II, 1.1 renforcement de la Justice et de l'Etat de droit)
Choix du secteur 

Le rétablissement de la sécurité sur l’ensemble du territoire burundais est une exigence prioritaire pour le développement durable du pays et la stabilité. Après les Accords d’Arusha, le Burundi a réussi la démobilisation et la réinsertion des anciens combattants dans les corps de défense et de sécurité. A l'issue de cette ‘phase d’urgence’ permettant d'éviter un retour à la lutte armée, une phase de renforcement des capacités des principaux agents de sécurité dans le pays (Forces de Défense Nationale et Police Nationale Burundaise), a débuté. Il s'agit aujourd'hui de promouvoir le développement institutionnel, pour permettre un changement durable. Le soutien de la communauté internationale pour le développement du secteur de sécurité reste nécessaire pour permettre au gouvernement d'assurer la stabilité du Burundi.

Répartition des taches au niveau national/régional

11e FED: ne couvrira pas ce secteur

Pays- Bas: poursuivra son soutien au secteur

Pour information, appuis en cours:

Les Pays-Bas ont conclu un Mémorandum d’Entente pour un appui structurel pendant la période 2009-2017. Il est ainsi prévu la mise en place d'un conseil stratégique entre le Ministère de la Défense et des Anciens Combattants (MDNAC) et le Ministère de la Sécurité Publique (MSP) au niveau de la politique nationale de sécurité ainsi qu’un appui aux niveaux régionaux et des communes (avec la PNB).

La France, la Belgique et l’Allemagne soutiennent le renforcement des capacités de la PNB. 

Les Etats-Unis, la France et les Pays-Bas fournissent un appui à la formation des militaires burundais qui participent à la mission des Nations Unies en Somalie. 

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur: 940 millions d'Euros
MSP: estimés à environ  415 mio €
Les priorités: construction de bâtiments (immeuble administratif, laboratoire, hôpital); formation des policiers; prévention de lutte contre le terrorisme; renforcement des capacités TIC 

MDNAC: estimés à environ 425 mio €
Les priorités: appuis aux infrastructures (délocalisation des camps militaires implantés dans les centres urbains, centre national d’entraînement, centre d’assistance aux victimes du sida et de prise en charge psychosociale, etc; appui au renforcement de la budgétisation et renforcement des capacités dans le management stratégique; renforcement de la capacité TIC; formation et acquisition d’équipements adaptés pour faire face aux catastrophes et lutte contre le terrorisme; appui à la reconversion des militaires en fin de carrière. 

Il est important d’insister auprès des ministères concernés pour la soumission très claire de lignes du budget prévu pour la maintenance des infrastructures construites.

Pays- Bas: 2011-2015: sécurité et ordre juridique: 33.311.840  €
3. Démocratisation et droits de l'Homme (axe 1 du CSLP II, 1.2 Consolidation de la bonne gouvernance et performances des institutions)
Choix du secteur

Les élections, la responsabilisation et l'efficacité des institutions politiques, le comportement des différents acteurs de l'Etat, et les garanties relatives au droit de la personne sont des éléments fondamentaux pour  la consolidation de la démocratie.  

Bien que la plupart des priorités définies dans le CSLP II soient couvertes par des actions des Etats membres et de la DUE, l'approche projets financés sur le budget général de l'UE (lignes thématiques) et la réponse ponctuelle aux  besoins ne permet pas d'inscrire l'action de l'UE dans la durée et les résultats atteints ont un impact relatif. Ainsi les montants peu élevés des subventions et leur courte durée, ne répondent qu'en partie aux priorités du gouvernement. Il est donc important de soutenir des actions de longue durée qui pourront avoir un impact tangible sur ce secteur. 

Les  actions prioritaires à soutenir relèvent de: 

a) La lutte contre la corruption. Le cadre légal montre ses limites et les capacités opérationnelles  et organisationnelles des institutions chargées de la lutte contre la corruption sont faibles. A cela s'ajoute: la faiblesse du pouvoir judiciaire, la modicité des salaires des cadres et agents de la fonction publique, l'absence de règles et procédures claires dans l’administration publique, la centralisation excessive de l’Administration Publique provoquant de nombreux déplacements des usagers pour le règlement de leurs problèmes, une culture de dons et du favoritisme, l’analphabétisme et la méconnaissance de la loi par une grande partie de la population, etc.

b) La réforme administrative nécessite: un appui à la Stratégie Nationale de Reforme de l’Administration (systèmes de statistique et d'archivage, organisation, renforcement des capacités de gestion des ressources humaines (appui à une carrière administrative, registres des effectifs) ; un appui à l’ENA (Ecole nationale d'Administration), le renforcement des mécanismes de coordination et collaboration interministérielles et avec les entités locales; l'appui à la mise en œuvre de la déconcentration.  

c) Le renforcement du dialogue politique nécessite: un appui au Gouvernement, aux partis politiques et l’opposition extra-parlementaire; à la justice transitionnelle,  au parlement (renforcement des sensibilités/capacités et de l’expertise) aux structures de concertation, à l'assemblée nationale, à la préparation des élections 2015  et un soutien spécifique aux femmes en politique.

d) La protection des droits de l’Homme nécessite le renforcement des institutions de défense et protection, une attention spéciale aux droits des femmes (lutte contre les VBG, renforcement économique, éducation et santé)  et des enfants (attention particulière pour les enfants en situation de rue, enfants victimes et les enfants en conflit avec la loi), le soutien à un système plus global de protection sociale, l'appui à l’élaboration d’une « Stratégie Nationale Droits de l’homme », la promotion du droit d'association (protection des défenseurs des Droits de l'Homme, liberté syndicale,…) 

Répartition des tâches au niveau national et/ou régional

11e FED: interviendra dans les domaines a, b, c et d

Belgique: un appui de 4,65 millions d’euros couvrant la période 2013-2016 pour la lutte contre la corruption et pour le suivi de la stratégie nationale de la bonne gouvernance (2M€) et un appui à l’amélioration de du système de des marchés publics (2013-2016, 2,65M€) . La Belgique contribue également à la stratégie de la réforme de l’administration dit PNRA ( b) par un appui institutionnel. 

Nations-Unies

Pour information, voici des actions en cours dans le secteur pour l'UE:

France: programme bourses/missions/invitations, plan d'action commun pour l'appui aux médias, appui à la CNIDH, actions ponctuelles en matière de lutte contre la corruption (à travers la société civile), programme régional de protection de l’enfance vulnérable et lutte contre les violences faites aux femmes 

Pays- Bas: appui à la CNIDH

DUE: Instrument de stabilité (CNIDH, dialogue politique, démobilisation, médias), Instrument européen pour la démocratie et les droits de l'homme (enfants, femmes, droits sexuels, minorités), Instrument de coopération au développement
Autres partenaires actifs dans le secteur consolidation de la démocratie/droits de l'homme avec qui il sera nécessaire de coordonner les actions entreprises: Haut commissariat aux droits de l'Homme, UNICEF, ONUFEMMES, BANQUE MONDIALE, PNUD.
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur: 26,4 millions d'Euros
a) Lutte contre la corruption: 12,4 Mio d'€uros;

b) Réforme administrative: 6 Mio d'€uros;

c) renforcement du dialogue politique: 3 Mio d'€uros;

d) protection des droits de l'Homme: 5 Mio d'€uros. 

11e FED: 10 Mio €
4. Société civile et médias (n'apparaissent pas explicitement comme un secteur du CSLP II)

Choix du secteur

En l’absence d’opposition structurée dans le pays depuis 2010, la société civile fait figure de contrepoids politique par rapport au parti au pouvoir et demeure l’une des seules sources de dénonciation de pratiques abusives (corruption, atteintes aux droits de l’homme, défaillances du système judiciaire…) commises au Burundi. Face à la dégradation de la gouvernance (montée endémique de la corruption et des atteintes aux droits de l’homme) et à la faiblesse du législatif et du judicaire par rapport à l’exécutif, il apparait essentiel de soutenir la société civile burundaise dans un Etat fragile où la transition vers le développement et l’Etat de droit demeure très inachevée. Il convient de souligner le rôle de levier des medias qui offrent une tribune à la société civile et servent de relais essentiels, incontournables et efficaces aux nombreux plaidoyers de gouvernance démocratique.

Compte tenu des défis qui se posent, il est primordial de poursuivre l'engagement au côté de la société civile. D’autant plus que les orientations internationales (Cotonou, Paris, Busan…) et européennes considèrent comme un des principes fondamentaux du développement la participation et le rôle actif de ces acteurs. Les actions de soutien à la société civile contribuent à la consolidation de la paix, la bonne gouvernance, l'éducation citoyenne, la lutte contre la corruption, etc. 

Répartition des taches entre les bailleurs au niveau national et/ou régional

11e FED: contribuera au renforcement de la société civile et au plan d'action commun pour l'appui aux médias 

PNUD

Pour information, appuis en cours: 

Belgique: programme d’appui à la société civile, appui directs (prévention de conflits/consolidation de la paix) et appuis indirects (via le financement pluri annuel des ONG belges et le programme de synergie avec le Programme Indicatif de Coopération). 

France: Fonds social de Développement, programme d'appui commun aux médias

DUE: organisations de la société civile appuyées et renforcées, programme d'appui commun aux médias, lignes thématiques du budget de l'UE

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur 

11e FED: 6 Mio €
5. Décentralisation (axe 1 du CSLP II, 1.2 Consolidation de la bonne gouvernance et performances des institutions)
Choix du secteur 

Les fondements de la décentralisation actuelle résultent des Accords d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation Nationale (2000). La décentralisation est inscrite dans la Constitution et rendue opérationnelle par la loi communale d’avril 2005 révisée en janvier 2010. Le Burundi étant un pays post-conflit en transition, la décentralisation permet l’articulation entre les niveaux administratifs (micro, méso, macro) afin de garantir une bonne transition entre l’aide d’urgence, la réhabilitation et le développement durable. Or les ressources financières de la plupart des communes restent extrêmement limitées. De même, il manque aux agents communaux les connaissances administratives et techniques indispensables pour mettre en œuvre les plans de développement élaborés. Les responsabilités des communes ne sont pas encore clairement définies et les compétences n’ont pas été transférées, mais la loi portant transfert de compétences et ressources a été adoptée en conseil des ministres et doit être votée au parlement. D’une manière générale, la promotion de la décentralisation n’est pas une fin en soi, mais elle est étroitement liée à la reforme de l´Etat et à la réduction de la pauvreté. L´appui donné à différents niveaux permet à l´administration communale d’offrir à la population des services de proximité de qualité. La viabilité financière et économique des communes est indispensable pour le développement économique local, la lutte contre la pauvreté et l'amélioration de la fourniture de services à la population locale. Pour ces raisons, il sera important de continuer à soutenir le processus de décentralisation au Burundi.

Répartition des taches au niveau national/régional

11e FED: prise en compte par le secteur bonne gouvernance et de manière transversale

Pour information, appuis en cours:
10e FED: Projet Bonne Gouvernance, appui au cadre réglementaire et aux communes 

Belgique: Programme d’Appui au Développement local et à la participation Citoyenne dans la Province de Cibitoke 2010-2014 (PADLPC). La Belgique appuiera financièrement le projet de décentralisation et de développement local de la province de Kayanza mis en œuvre par la coopération suisse (3,75M de 2013 à 2016).
Allemagne: Programme d’Appui à la Décentralisation et à la Lutte contre la Pauvreté 2011-2014 (ADLP) au niveau national y compris le FONIC ainsi qu’au niveau provincial et communal dans les Provinces de Gitega et Mwaro.

La coordination sera réalisée avec les autres intervenants du secteur à savoir:

Suisse: au niveau national et dans les Provinces de Ngozi et Kayanza et dans deux communes de la province Kirundo (Vumbi et Ntega).                                             
Banque Mondiale: projets PRADECS au niveau national, provincial et communal et le PTPCE (Bujumbura, Ngozi, Gitega).

Nations-Unies
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur: 60 millions d'Euros
Les réformes initiées pendant la période 2012-2014: 1) Renforcement du cadre juridique; 2) Renforcement du cadre institutionnel ; 3) Renforcement des capacités des acteurs à tous les niveaux et communication politique; 4) Efficacité des collectivités locales dans la promotion du Développement économique locale, la réduction de la pauvreté, la fourniture de services; 5) Décentralisation fiscale et financière; devront encore être soutenues pour la période 2014-2020. S'y ajouteront la mise en œuvre d’autres réformes (découpage administratif et territorial, déconcentration des services techniques, transfert effectif des compétences et des ressources, renouvellement des élus suite aux élections 2015, etc.) au niveau provincial et communal, qui exigeront des ressources techniques et financières accrues (estimées à plus de 60 M Euro pour 2014-2020). 

11e FED: 10 Mio d'€

6. Gouvernance économique (axe 1 du CSLP II, 1.3 Réformes de la Gestion des Finances Publiques)
Choix du secteur 

L'économie burundaise est fortement dépendante des ressources extérieures (dons et prêts). La mobilisation efficiente et équitable de ressources internes est prioritaire pour réduire la dépendance du pays à l'aide et pour renforcer la capacité du pays à réagir aux chocs extérieurs. Le manque de transparence actuel et le taux de corruption élevé, notamment dans la chaîne de la dépense constitue un risque pour le développement durable du pays. En liaison avec l'appui budgétaire général, l'appui à la stratégie de gestion des finances publiques est encore indispensable.

Dans un contexte de grande fragilité où le processus de stabilisation et de réhabilitation est un processus à long terme, l'appui budgétaire (général ou sectoriel) sera un élément crucial pour la stabilité du cadre macroéconomique et la préservation des dépenses sociales et d'un climat social apaisé, également pour la période 2014-2020. Au-delà du fait que l’appui budgétaire global est la meilleure façon d’atteindre l’alignement et l’appropriation souhaités dans la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, il permettra un dialogue approfondi et un suivi des progrès réalisés en matière de mise en œuvre des stratégies de lutte contre la pauvreté, de situation macro-économique, de gestion des finances publiques et de transparence budgétaire, de statistique et de réformes sectorielles notamment dans les secteurs sociaux, l'éducation et la santé. L'amélioration de la gestion des finances publiques est nécessaire à l'appui budgétaire et son efficacité, et reste un des éléments clés de la bonne gouvernance économique (axe 3 de la stratégie de la Bonne Gouvernance et la Lutte Contre Corruption).

L’élargissement de l’assiette fiscale et la lutte contre la fraude, la corruption et l’évasion fiscale devront être les objectifs premiers de la GFP pour contribuer au financement des réformes prévues dans le CSLP II. Les fonctions fondamentales de la gestion des finances publiques ne sont pas encore satisfaisantes et les besoins demeurent importants. En outre, le besoin d'amélioration du système statistique devra être pris en compte dans les meilleurs délais. 
Répartition des taches au niveau national/régional

Les leçons tirées montrent qu'il serait plus efficace de former un fonds multi-donneurs géré par un des PTF pour assurer la bonne coordination des appuis, un meilleur impact et un meilleur suivi-évaluation. Les principaux partenaires sont: la DUE, la Banque Africaine de Développement, la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire International et le PNUD. 

11e FED: couvrira la gestion des finances publiques à travers l'appui budgétaire général

Pour information, appuis en cours:

Banque Mondiale: appui budgétaire de 25 Millions USD par an (réformes en matière de gestion des finances publiques, développement du secteur privé, réforme des secteurs d'exportation, secteur énergétique (électricité) et pétrolier de distribution) et programme PAGE (appui institutionnel ad hoc: construction d’un nouveau Ministère des Finances, développement du SIGEFI, préparation des CDMT, recensement des fonctionnaires, introduction de la TVA, nouveau code des marchés publics, développement de la statistique (appui à l’ISTEEBU), développement des capacités de planification macro-économique (appui au Plan), réalisation du PEMFAR).
Banque Africaine de Développement: appui budgétaire de 8 Millions EUR par an ((i) amélioration de l’efficacité de l’Etat dans la gestion des ressources publiques: mobilisation des recettes domestiques, renforcement du système national de passation des marchés publics, amélioration du contrôle de l’exécution budgétaire;  (ii) promotion du développement du secteur privé et de la création d’emplois). 

FMI: Facilité de Crédit Elargie (niveau de financement actuel DTS 30 millions pour trois ans) visant le renforcement de la stabilité macroéconomique, la stimulation de la croissance et la réduction de la pauvreté.

10e FED: Facilité d'Appui Budgétaire et de Renforcement Institutionnel pour la Croissance Economique (FABRICE)
Les Pays-Bas et la Belgique contribuent à ce secteur par l'appui institutionnel.  

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur 

11e FED: 90 Mio d'Euros
Pays-Bas: finances publiques 2013-2015: 2,250 Mio €



AXE 2 - TRANSFORMATION DE L’ECONOMIE BURUNDAISE POUR UNE CROISSANCE SOUTENUE ET CREATRICE D’EMPLOIS

7. Développement rural et agriculture (axe 2 du CSLP II, 2.1 Relèvement de la Productivité des Secteurs Porteurs de Croissance)

Choix du secteur

Au Burundi, le secteur agricole occupe à lui seul plus de 90% de la population, contribue pour plus de 50% au produit intérieur brut (PIB) et fournit 95% de l’offre alimentaire et plus de 95% des recettes d’exportation (devises). Néanmoins, l'agriculture burundaise comporte de nombreuses faiblesses, parmi lesquelles l'émiettement des exploitations (moyenne par ménage inférieure à 0,5ha), une très faible productivité, un  faible accès aux intrants, au crédit agricole et au marché, une dégradation des terres, des infrastructures de stockage et de transformation quasi inexistantes, une faible organisation des producteurs. La conséquence de ces faiblesses est la perpétuation d'une agriculture familiale de subsistance fortement soumise aux aléas climatiques. L'insécurité alimentaire touche ainsi 65% de la population et 58% des enfants souffrent de malnutrition chronique. 

Le secteur agricole burundais dispose cependant de nombreux atouts qui pourraient renverser la tendance actuelle. Il s’agit essentiellement d'un climat favorable sur l'ensemble du pays permettant 2 ou 3 cultures par an, de sols relativement fertiles, d'une main d'œuvre importante, ainsi que d'un marché local et régional non encore saturé. L'élaboration participative d'un Plan National d'Investissement Agricole (PNIA 2012 - 2017), adopté par le Gouvernement du Burundi en novembre 2011 permettra une intervention plus coordonnée de tous les partenaires. Le PNIA identifie 4 axes prioritaires d'intervention avec des sous-programmes et vise une agriculture orientée vers le marché et compétitive, ainsi que la réduction de l'insécurité alimentaire.

Comme le rappelle le PNIA ($ 4.1), "l'agriculture [au Burundi] possède un potentiel important et elle est à juste titre considérée comme le moteur principal du développement économique (Vision 2025 et CSLP). (…). Avec une population qui croît à un taux supérieur à 3%, il y a un grand risque que la vulnérabilité des populations en insécurité alimentaire ne s'aggrave et que l'économie ne régresse si des investissements adéquats ne sont pas mis en place. Il est donc impératif de mobiliser des investissements importants (…)".L'agriculture au Burundi doit donc être soutenue de manière importante. L'UE (DUE et Etats membres) est active depuis plusieurs années dans ce secteur au Burundi, mais les besoins sont encore très importants. L'action de l'UE sur ce secteur s'inscrit par ailleurs totalement dans l'"Agenda for change" (chapitre 3.3) et dans les défis ciblés par les leaders du G8/G20 (voir notamment la "New Alliance for food security and nutrition"). Enfin, les problèmes dans ce secteur sont au Burundi essentiellement d'ordre structurel et nécessitent un appui spécifique dans le cadre des programmes géographiques pour permettre un meilleur impact et une meilleure durabilité
. 

Les besoins et priorités identifiés au niveau du MINAGRIE sont : 1) Protection du capital productif (aménagement  des bassins versants); 2) Aménagement des marais et des plaines; 3) Intensification agricole; 4) Développement des services de proximité et de l’innovation; 5) Filières d’exportation; 6) Infrastructures rurales.
Répartition des tâches au niveau national/régional
- 11e FED: appui à certaines filières de rente; appui à la sécurité alimentaire et à la nutrition; appui institutionnel au MINAGRIE; appui à la protection de l’Environnement et à la Gestion Durable des Ressources Naturelles.

Ces axes sont justifiés par le fait (1) qu'ils s'inscrivent dans la continuité des actions mises en œuvre, permettant une capitalisation des acquis et une évolution de l'aide à mi-chemin entre l'urgence et le développement à l'émergence d'une agriculture compétitive et économiquement rentable, et (2) répondent aux recommandations formulées par les évaluations effectuées sur les différents programmes mis en œuvre
. 

- Belgique: appui institutionnel au MINAGRIE; appui à la recherche agricole; appui au secteur semencier; appui au développement agricole (aménagement de marais et BV); appui à la Sécurité alimentaire; possible appui à la réhabilitation de pistes secondaires.

- Pays-Bas: appui à la sécurité alimentaire et la nutrition; appui au développement des filières agricoles vivrières (e.a. subvention des engrais); appui au niveau foncier rural; appui à l'amélioration de l'accès aux services financiers; appui à la recherche et l'innovation agricole; appui institutionnel au MINAGRIE.

- France: appui à certaines filières de rente; appui à l'amélioration de l'accès au crédit agricole.

- Allemagne: appui à la décentralisation et au développement local.

Les actions proposées par la DUE et les Etats membres répondent bien aux besoins et priorités du Gouvernement, mais restent dans l’ensemble insuffisantes par rapport à l’ampleur du PNIA notamment en ce qui concerne les travaux d’aménagement et les infrastructures.

Les autres partenaires principaux (FIDA, USAID, Banque Mondiale, BAD) prévoient d'intervenir dans les secteurs suivants considérés comme les secteurs prioritaires qui demandent les plus grands investissements: aménagement des bassins versants, des marais et des plaines, infrastructures rurales, et transformation de l’agriculture par le développement des filières et l’innovation.

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur : 473 millions d'Euros
L’estimation du Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage (MINAGRIE) pour les besoins, sur base des sous-programmes du PNIA mais extrapolés jusqu’à  2020, se présente comme suit : 

1) 38 mio euros; 2) 41 mio euros; 3) 63 mio euros; 4)20 mio euros; 5) 32 mio euros; 6) 16 mio euros.

Le total du budget PNIA pour la période 2012 à 2017 étant de 303 mio euros et les besoins pour la période 2018 à 2020 estimés à 253 mio euros, permettent une estimation des besoins totaux pour la période 2014-2020 de près de 473 mio euros). 

11e FED: 70 Mio d'Euros 
Pays-Bas: sécurité alimentaire 2011-2015: 52.125.786 €
Concernant les modalités d’appui, les conditions ne sont à l'heure actuelle pas encore réunies dans ce secteur pour évoluer vers un appui sectoriel. Les projets et programmes de renforcement institutionnel pourraient permettre de faire évoluer l'approche à moyen-terme.

8. Mines (axe 2 du CSLP II, 2.1 Relèvement de la Productivité des Secteurs Porteurs de Croissance)
Choix du Secteur

Le développement du secteur minier au Burundi est freiné par le déficit énergétique et par des problèmes de gouvernance. Le potentiel minier du Burundi est riche, largement sous-exploité et le secteur mal géré (il y a de réelles préoccupations et des inquiétudes sur le niveau de transparence de certaines transactions sur les permis d'exploration). On estime à  plus de 300 Mt les réserves de Nickel du pays. Il existe aussi des ressources en or, vanadium, phosphates, carbonatites, terres rares, cassitérites et probablement des réserves d'hydrocarbures dans le Lac Tanganyika et la plaine de l'Imbo. Le secteur minier n'est pas compétitif, n'a ni personnel qualifié, ni infrastructures suffisantes de transport vers les ports. Rien que pour exploiter le nickel, il faudrait investir pour développer une puissance électrique entre 150 et 200 MW, pour un pays qui produit actuellement 52 MW.

Le potentiel minier pourrait amener à l'Etat plus de recettes que le café et le thé réunis mais l'Etat ne parvient pas à maîtriser la filière, laissée à elle-même et caractérisée par des exploitations artisanales chaotiques, surtout dans les provinces du Nord (Cibitoke, Kayanza, Muyinga et Kirundo), des fuites de minerais vers les pays voisins, des pratiques de fraude dans les 20 comptoirs miniers connus,…


Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire d'appuyer le processus  de certification des minerais en provenance du Burundi, en collaboration avec la CIRGL, en se basant sur le Manuel de Certification approuvé par les 11 pays membres, d'apporter une assistance technique au Ministère de l'Energie et des Mines, spécifiquement le Département de la Géologie et le LACA, pour qu'ils soient capables de remplir leur missions, appuyer le Ministère en charge des mines qui n'a pas les ressources nécessaires pour négocier les contrats de concession avec les sociétés étrangères (assistance technique).

Répartition des taches

11e FED: 1) Appui à la gouvernance du secteur minier: appui institutionnel multiforme au Ministère de l'Energie et des Mines, 2) modernisation de l'équipement du LACA et du Département de la Géologie, 3) Mise en place d'un système national crédible de certification des minerais 

système national crédible de certification des minerais.
L’Allemagne soutient au niveau régional (dans le cadre de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs) le secrétariat de CIRGL. Le programme apporte un appui particulier à la lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles.
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative 

11e FED: 1) 5 Mio d'€, 2) 5 Mio d'€, 3) 10 Mio d'€ soit au total 20 Mio €
9. Energie (axe 2 du CSLP II, 2.3. Amélioration du Taux d’Accès et de la Qualité des Infrastructures Economiques)

Choix du secteur 

L'ambition actuelle du gouvernement est de faire passer le taux actuel d'accès à l'électricité de 4% à 20% en 2020. Sans énergie électrique, les objectifs de développement visés par le CSLP II ne seront pas réalisés. Or, le déficit énergétique du Burundi atteint déjà 15 MW en 2012  et  20 MW en 2014-2015. L’équilibre ne pourra être rétabli qu’à l’horizon 2016-2017 avec la mise en service des centrales hydroélectriques de MPANDA (10 MW), KAGU 16 (20 MW), KAGU 06 (8 MW), MULE 034 (17 MW), JIJI 003 (32 MW) et RUZB 007 (17 MW), soit un total de 106 MW. 

Avant cette date, les problèmes de disponibilité en énergie électrique perdureront, avec plus d’acuité durant la saison  sèche qui enregistre régulièrement une baisse des capacités hydrauliques pouvant atteindre 50%. Malgré ces investissements en cours ou en préparation, la demande de pointe en 2014, 2015 et 2020 est estimée respectivement à 65 MW, 75 MW et 111 MW. 

Les fréquentes pénuries d’électricité, la faiblesse de la production d’électricité et le manque de  fiabilité de cette production (délestages, variations de tension et de fréquence) constituent des obstacles majeurs aux performances du secteur privé (développement de l’industrie et des services).  

La distribution de l’énergie électrique s’opère par le biais de lignes de transport à haute tension (110KV) et à moyenne tension (30KV). Le total linéaire de ces lignes est estimé à environ 750 km, mais la plupart de ces lignes nécessitent d’urgents travaux de réhabilitation. 

De façon générale, le réseau de distribution est vétuste et l’ampleur de ce problème cause d’importantes pertes techniques toujours supérieures à 24%. 

Ces pertes techniques accroissent les coûts d’exploitation de la REGIDESO qui, depuis de   nombreuses  années,  est   déficitaire   du   fait   des  lourdes  charges  d’exploitation  et  de  la faiblesse des recettes - la situation étant aggravée par le non-ajustement des tarifs entre 2007 et 2012 (il y a pourtant déjà eu ajustement en 2012!)

En définitive, les pénuries d’électricité, le manque de fiabilité du réseau et les déficits financiers de la REGIDESO sont un frein majeur pour la réalisation des ambitieux objectifs de croissance socio-économique du Burundi. Un appui est nécessaire pour aider le pays à augmenter sa production, fiabiliser le réseau, diminuer les pertes techniques et mieux gérer la distribution.

Répartition des tâches au niveau national/régional

11e FED: interviendra sur les 4 volets de l'énergie électrique (production, transport, distribution et gouvernance), pour garantir le maximum d'impact avec des actions dans l'énergie renouvelable (solaire et hydro). 

Pour information, appuis en cours: 

Banque Mondiale: projet multisectoriel d’infrastructures eau et électricité et projet d’urgence pour l’assistance au secteur énergétique; BAD: lignes Kamanyola-Bujumbura et Rusumo Falls; DUE (enveloppe régionale): lignes Gitega-Kigoma et postes Kamanyola, Ligne à haute tension du Rwanda vers Ngozi et Gitega et stations à moyenne tension. 

Belgique, Chine, Inde et Egypte.
Pays Bas: 2012-2013: 5 Mio d'Euros
Allemagne : dans le cadre d’un partenariat entre les gouvernements Allemand et Néerlandais, l´Allemagne appuie les populations de la province de Gitega à exploiter l’énergie solaire au niveau rural. En outre le contexte régional reste essentiel, par exemple l’accès à l’énergie est un défi significatif pour toute de la région. L´Allemagne est engagée dans le cadre du programme Ruzizi III.
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative: 476 millions d'Euros
Les besoins financiers estimatifs pour les  projets énergétiques prioritaires identifiés par le gouvernement sont  respectivement de 432 millions d’Euros pour la construction des centrales et lignes associées, 24.8 millions d’Euros pour les réhabilitations, 2,4 millions d’Euros pour les études et 16,8 millions d’Euros pour l’achat du carburant.

11e FED: 135 Mio €
Pays-Bas 2012-2013: 5 Mio €
10. Transports (axe 2 du CSLP II, 2.3. Amélioration du Taux d’Accès et de la Qualité des Infrastructures Economiques)

Choix du secteur 

En raison de son impact structurant et de ses effets d’entraînement sur les autres activités socio-économiques du pays, leur développement est d’une grande importance pour désenclaver les zones rurales, renforcer la compétitivité de la production nationale et favoriser l’intégration régionale.

Des plans d’action du gouvernement en matière de développement des infrastructures routières ont été élaborés. Avec le concours des financements extérieurs, un certain nombre d’infrastructures routières viennent d’être construites, réhabilitées ou encore en cours d’exécution. Le développement de plusieurs provinces est encore freiné par l’état déplorable des liaisons routières. Quelques routes nationales (RN) nécessitent d’être bitumées pour améliorer et faciliter la communication entre les provinces et les pays voisins et par voie de conséquence, permettre un développement harmonieux de tout le pays. 

Répartition des tâches au niveau national  et autres appuis des bailleurs de fonds dans le secteur 

11e FED: 1) appui à l'entretien du réseau routier national, 2) construction, réhabilitation des routes d'intégration régionale, 3) pistes rurales de désenclavement agricole

Pour information, appuis en cours : 

Banque mondiale: réhabilitation du réseau routier (Projet de Développement du Secteur Routier) depuis 2004.

Banque Africaine pour le Développement, Belgique et DUE: projets de réhabilitation, d’aménagement, de bitumage des routes de désenclavement intérieur et extérieur et travaux à haute intensité de main d’œuvre (notamment le pavage des rues des quartiers dans les grandes villes du pays). 

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative 

Les besoins financiers pour les projets prioritaires du gouvernement sont estimés à 222,4 millions d'euros, sans prendre en compte le coût du chemin de fer Dar Es Salam-Isaka-Gitega-Musongati.

11e FED: 1) 30 Mio d'Euros, 2) 25 Mio d'Euros, 3) 10 Mio d'Euros soit au total 65 Mio d'Euros 

11. Technologies d’Information et de Communications  (axe 2 du CSLP II, 2.3. Amélioration du Taux d’Accès et de la Qualité des Infrastructures Economiques)
Choix du secteur 

Pour ce qui est des TIC, leur développement contribuerait grandement à améliorer la création d'emplois, l’efficience et la productivité, et faciliterait le commerce et l’intégration du Burundi dans les marchés régionaux. Ce secteur est aujourd'hui marqué par  le dynamisme d'opérateurs privés, mais il reste faiblement développé. Par exemple, seulement 5,6% des ménages burundais possèdent le téléphone mobile et seulement 0,1% de ceux-ci possèdent l’Internet. Ce faible développement est lié à plusieurs défis, tels que la faiblesse et l'inefficacité du cadre politique, juridique, réglementaire et de régulation; le développement insuffisant des ressources humaines; le déficit d'infrastructures pour les TIC; les investissements insuffisants; l'inefficacité des dispositifs pour l'accès universel; la faiblesse de la recherche et l'indisponibilité de statistiques fiables; la lenteur du développement et de la mise en œuvre des politiques en matière des TIC; les coûts d'accès aux produits et services TIC; le coût et la qualité de l'électricité; la fracture numérique basée sur le genre. La stratégie préconisée dans ce secteur identifie les besoins dans deux sous-secteurs: accès et connectivité d'une part et, gouvernance d'autre part.  Les priorités portent respectivement sur l'appui à la mise en œuvre de la politique nationale de développement des TIC 2010-2025 et l'assistance technique (par exemple pour le développement des partenariats public-privé et la régulation). La stratégie met en avant plusieurs objectifs visant à (i) développer l’expertise nationale ; (ii) créer un environnement attractif pour le développement des TIC ; (iii) développer les infrastructures et les structures de gestion des TIC ; (iv) promouvoir la mise en œuvre des applications des TIC dans les différents secteurs de la vie économique et sociale du pays ; (v) améliorer la connectivité rurale et promouvoir l’accès universel aux services des télécommunications ; (vi) promouvoir la recherche et le développement et; (vii) l'harmonisation avec les contenus régionaux. 

Répartition des tâches au niveau national/régional

11e FED: couvrira ce domaine

Pour information, appuis en cours:

La Belgique est l'un des EM qui intervient, notamment à travers la coopération universitaire. 

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative: 767 440 Euros
1) Développement des Ressources Humaines (158 960 €); 2) Amélioration et adaptation du cadre politique, juridique, réglementaire  et de régulation (2 000 €); 3) Développement des infrastructures TIC (188 000 €); 4) E-gouvernement, e-Gouvernance et le Burundi en ligne (359 600 €); 5) Les TIC et le développement Economique (3 040 €); 6) Les TIC et le développement social (38 160 €); 7) Connectivité rurale et Accès Universel (16 000  €); 8) Recherche et Développement en TIC (720 €); 9) Transactions et sécurité électronique (720 €); 10) Développement des contenus nationaux et régionaux (240 €)

11e FED: 800 000 €

12. Intégration régionale  (axe 2 du CSLP II, 2.4. Intégration régionale)
Choix du secteur 
Les obstacles à l’intégration du Burundi dans l’économie régionale et mondiale constituent l’un des facteurs clé qui expliquent la faiblesse du stock des investissements directs étrangers (4% du PIB, beaucoup moins que dans les autres pays de la sous-région). 

L’intégration doit avoir un nombre d’effet durables : la diminution des coûts de transport ; l’élimination des barrières tarifaires et non-tarifaires dans la région, une plus grande mobilité des facteurs de production (y compris la main d’œuvre) ; l’accès au vaste marché régional ; une pression additionnelle en faveur de réformes économiques et structurelles, des négociations d’accords commerciaux plus rapide ; facteur de stabilisation politique et de mobilisation des éléments favorables au développement économique et social.
La politique du gouvernement en la matière vise à  accélérer la mise en œuvre des réformes requises à travers (i) la consolidation des progrès déjà accomplis (l’opérationnalisation du Protocole du Marché Commun au niveau des quatre libertés et des droits corollaires d’établissement et de résidence ; l’harmonisation des lois nationales; la poursuite de la libéralisation des services ; les négociations sur le Protocole de l’Union Monétaire ; les négociations dans le cadre de l’accord tripartite CEA/COMESA/SADC) et (ii) une surveillance plus rigoureuse des critères de convergence macro-économiques : une croissance économique forte (7%), l’assainissement des finances publiques (déficit de 6% hors dons), un taux d’inflation ne dépassant pas 5%, des réserves soutenables (4 mois), un endettement en déclin.
Par ailleurs, la CEA négocie depuis 2007 un Accord de Partenariat Economique avec la Communauté Européenne.

L'intégration régionale du Burundi est handicapée par la faible compétitivité de son secteur industriel, et plus généralement, le développement de son secteur privé qui fait face à une série de contraintes
.  Sur le plan commercial, bien qu'une littérature abondante argue que le Burundi pourrait être une plaque tournante régionale pour certains secteurs dont il dispose davantage comparatif et étant donné son positionnement géographique, il manque une évaluation suivie des secteurs dans lesquels il dispose de ces avantages comparatifs. Sur le plan fiscal, il manque une évaluation approfondie de l'impact de la réforme tarifaire avec l'application du TEC ainsi que l'introduction de la TVA. Par exemple, il se pose un problème de déterminer le niveau de compensations fiscales que le pays peut obtenir en tenant compte de ses pertes. Au delà, il y a un enjeu majeur à évaluer l'impact global de l'adhésion à la CEA sur l'économie, en simulant les impacts des politiques économiques à court, moyen et long terme. Ceci doit permettre de mieux éclairer les choix de politiques économiques et sociales et d’anticiper sur certaines externalités, etc.

Pour ces raisons, les autorités concernées par le processus d'intégration régionale doivent effectuer des activités d'intelligence et veille stratégique pour une meilleure intégration du pays. Ceci concernera  par exemple l'identification des avantages compétitifs, l'anticipation et l'évaluation des impacts des politiques appliquées  d’une part et les chocs exogènes d’autre part, sur le plan fiscal, commercial, …des plans d'actions pour accroître la compétitivité, etc. 

Répartition des tâches au niveau national/régional
11e FED : les questions relatives à l’intégration régionale sont couvertes traditionnellement par les programmations régionales (Afrique de l’Est, Afrique centrale, Afrique des Grands lacs). Or il serait pertinent de soutenir des actions nationales contribuant à une meilleure intégration régionale. 

Pour information, appuis en cours :
DUE: interventions antérieures en matière de l'appui institutionnel pour le Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine à travers  le projet PAIR (2009-2012). 

Un large programme régional, TradeMark East Africa, a été mis en place pour promouvoir la facilité du commerce à travers l’intégration régionale: 49 Mio USD couvrant la période 2010 – 2016. Les contributions des Etats membres sont : DFID : 10 Mio USD; Belgique : 14,88 Mio USD 
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative: 31 Millions d'Euros
Coordination, sensibilisation et stratégie de communication: 25 Mio d'Euros
Intelligence et veille stratégique: 6 Mio d'Euros
11e FED : à déterminer
 AXE 3 - AMELIORATION DES TAUX D’ACCES ET DE LA QUALITE DES SERVICES DE BASE ET RENFORCEMENT DU SOCLE DE LA PROTECTION SOCIALE
13. Education (axe 3 du CSLP II, 3.1. Accroissement des Capacités d’Accueil et de la Qualité du Système Educatif)

Choix du secteur

· Education de base et formation professionnelle

Il y a une forte nécessité de décongestionner les écoles et d'accroitre la fluidité des parcours scolaires ; de fusionner primaire et 1er cycle du secondaire en un bloc unique de 9 ans appelé ‘’enseignement fondamental’’ ; d'accroitre des effectifs bénéficiaires de l’enseignement des métiers et de la  formation professionnelle ; d'améliorer de la gestion globale et du pilotage du système d’enseignement.

· Enseignement supérieur
Dans le cadre de la loi de réforme de l’enseignement supérieur adoptée en novembre 2011, relative à l’adoption du système LMD (Licence-Master-Doctorat), il est nécessaire d’améliorer la qualité de la recherche universitaire et du renforcement des capacités pédagogiques des enseignants, de mettre en place des formations permettant l’obtention de débouchés professionnels pour les étudiants.

Le secteur de l’éducation constitue une priorité du gouvernement burundais, notamment la gratuité de l’école primaire pour tous, instaurée dans le pays depuis 2005. Par ailleurs, 65% de la population burundaise ayant moins de 25 ans, il est essentiel de renforcer le secteur de l’éducation à travers un renforcement de la formation des enseignants et la révision des cursus, la réduction du nombre d’élèves par classe encore trop élevé (80 à 100 élèves de moyenne sur le primaire), et enfin, la dotation des écoles en matériels pédagogiques et didactiques.

En ce qui concerne l’enseignement supérieur, il s’agit de consolider les efforts engagés aux côtés des universités publiques sur la réforme LMD, le renforcement des moyens pédagogiques, la formation continue et la création d’écoles doctorales.

Répartition des tâches au niveau national/régional

L’essentiel des interventions sera assuré par les partenaires du Fonds commun de l’éducation (FCE), à savoir la Belgique, la France (Agence française de développement) et la Norvège. Il n’y aura pas de ‘’répartition des tâches’’ entre bailleurs de fonds, puisque les dépenses du FCE n’ont pas vocation à être fléchées par bailleur. Un financement additionnel du Partenariat mondial pour l’éducation (PME/fonds multilatéral) auquel le Burundi vient d’adhérer pourrait également être alloué au FCE au cours de la période 2013-2015, via la Coopération belge (future entité de supervision de ces fonds).

11e FED: ne couvrira pas ce secteur

Nations Unies

Belgique

France: en complément de sa contribution au FCE, la France participera au renforcement des capacités des professeurs des écoles à la fois sur place au CELAB au sein duquel est placé un expert technique international français mais également en France auprès de centres spécialisés.

Cette intervention s’articulera avec l’Initiative ELAN-Afrique (2012-2014) sur financement de l’AFD-AUF-OIF destinée à contribuer à l’amélioration de la qualité et de l’efficacité de l’enseignement primaire en Afrique subsaharienne francophone, en appuyant de manière différenciée des plans d’action nationaux, conformément aux politiques éducatives mises en place dans chacun des pays.

Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative

En tant qu’instrument financier sectoriel, le BAS/FCE a vocation à apporter un soutien technique et financier pour la mise en œuvre de la stratégie sectorielle dans sa totalité. Une priorité est néanmoins accordée au sous-secteur de l’enseignement fondamental.

De 2013 à 2015, le montant du FCE disponible pour le secteur de l’éducation de base et de la formation professionnelle serait de 27,6 millions € (49,7 milliards de Francs Burundais), soit 10,7 millions € en 2013, 11 millions € en 2014  et 5,9 millions € en 2015. Les besoins de financement de ce secteur devront donc tenir compte de cette enveloppe. Les capacités de financement du FCE pour la période allant de 2016 à 2020 seront précisées ultérieurement. Les fonds du PME pourront venir compléter ce dispositif à hauteur de 52,9 millions USD entre 2013 et 2015.

Au sein de cette enveloppe globale, le montant du FCE disponible pour le secteur de l’enseignement supérieur serait d’environ 1,2 milliard de Francs Burundais chaque année, soit 722 000 €. Les besoins de financement de ce secteur devront tenir compte de cette enveloppe et des orientations définies par la Lettre de cadrage No 12/00916 (17/08/2012). Les capacités de financement du FCE pour la période allant de 2016 à 2020 seront précisées ultérieurement. Néanmoins, mis à part le financement du FCE le solde total des besoins de financement du secteur s’élève à 242 millions € de 2016-2020 (dépenses courantes  plus dépenses d’investissements).
14. Santé (axe 3 du CSLP II, 3.2. Renforcement des Capacités et des Performances du Système Sanitaire; 3.3. Maîtrise de la question démographique et réduction de la fécondité; 3.4. Intensification de la Lutte Contre le VIH/SIDA)
Choix du secteur
D’ici à 2015, le Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le Sida s’est engagé à accroître son leadership et d’assurer le pilotage du secteur en mettant un accent particulier sur la décentralisation, la gestion axée sur les résultats, la collaboration multisectorielle et un partenariat basé sur les principes de la Déclaration de Paris pour l‘amélioration de la qualité de vie des burundais. Tenant compte des  déficits encore importants en matière de ressources humaines, matérielles et des possibilités de mobilisation des Fonds de l’Etat, de l’aide extérieure et de la capacité contributive du secteur privé et des ménages, les priorités retenues pour la mise en œuvre du PNDS sont : (i) l’amélioration de la Santé de la mère et de l’enfant ; (ii) la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles ; (iii) le renforcement de la lutte contre le VIH/ Sida dans une approche multisectorielle ; (iv) le renforcement des actions de lutte contre la malnutrition ; (v) l’accroissement de l’offre et de la demande des soins de santé ; (vi) le renforcement du système de santé à travers des orientations stratégiques calquées sur les 6 piliers du système de santé (prestations de services, ressources humaines, médicaments et produits de santé, financement, information sanitaire, leadership et gouvernance) ; (vii) le renforcement et la pérennisation du financement du secteur de la santé  ainsi que (viii) la contribution à la   maîtrise de la croissance démographique.

La programmation conjointe  permettra de poursuivre l'investissement de l'UE dans ce secteur qui vise la réalisation de trois des huit Objectifs du Millénaire pour le Développement et contribue ainsi au bien être de la population burundaise et à son développement. Depuis 1993,  la Délégation de l’Union Européenne finance le secteur de la santé à travers différents projets, la Belgique et la Banque mondiale y sont également investies depuis de nombreuses années (plus de 5 ans). Bien que ce secteur ait une forte dépendance à l'aide extérieure (les répartitions par source de financement sont de 36% pour l'état, de 20% pour  les ménages et 43% pour les PTF, avec en 2011 en ce qui concerne le FBP, la participation de la BM  à hauteur de 34,6%, du gouvernement à 32,4%, de la DUE à 12,7%, du FM à 9,1%, de GAVI à 4,6%, de la Belgique à 3,1% et la coopération Suisse à 0,6%), la capacité d'absorption du secteur santé est importante et la coordination suffisante pour assurer l'impact de ces fonds sur le secteur. Les indicateurs de santé démontrent d'ailleurs une claire progression au cours de la période du premier CSLP ainsi que durant le premier trimestre 2012.
L'articulation entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement est prise en compte dans les projets financés par l'UE. A titre d'exemple, la DUE a soutenu le projet Santé Plus 2008-2011 qui était de type "Lien entre l'Urgence la Réhabilitation et le Développement" puis a évolué vers le projet santé actuel (2012-2015) qui en est la continuité mais dont la nature plus ambitieuse tend à installer les bases d'un futur appui du type Contrat de Réforme Sectoriel.  

Répartition des tâches entre les bailleurs au niveau national 

11e FED: couvrira l'accessibilité aux soins (FBP et CAM) via un "panier commun" virtuel ou  non, un appui au RSS via un contrat de réforme sectorielle ou via un panier commun, et une approche projet ciblant les Districts et les provinces Sanitaires.  
Belgique, Allemagne, Pays-Bas

Nations Unies

Pour information, appuis en cours:

Le financement de la DUE entre en complément avec d’autres financements du secteur santé. A titre d’exemple le Renforcement du Système de Santé est assuré par la DUE, la Belgique, la Coopération Suisse et GAVI Alliance. La répartition géographique de cet appui est de 8 provinces pour la DUE, 2 provinces pour la Coopération Belge, 1 province pour la Coopération Suisse et 4 provinces pour GAVI Alliance. D’autres bailleurs comme le Fond Mondial, l’USAID, l'Allemagne, GAVI ALLIANCE  ainsi que différents appuis de l’OMS, l’UNFPA et de l’Unicef interviennent dans la lutte contre les maladies. En ce qui concerne le Financement Basé sur les Performances (FBP) couplé avec la gratuité, différents partenaires soutiennent le Gouvernement dans la mise en œuvre de cette stratégie. La DUE, la Belgique et la Suisse prenant en charge un pourcentage du coût du FBP dans les provinces respectivement supportées et au niveau central les appuis des différents intervenants (Banque Mondiale, DUE, Belgique, JICA) aux directions sont coordonnées par le MSPLS.

L’Allemagne soutient également le Burundi dans le cadre de la prévention du VIH/SIDA et de la santé reproductive. Un nouveau programme pour le renforcement des structures nationales de santé dans le domaine santé et droits sexuels et de la reproduction  (Planning Familial) est prévu fin 2012.  
La France s’attache particulièrement au domaine de la prévention et de la lutte contre le Sida avec son opérateur ESTHER (450 000 euros/an), des financements vers des ONG burundaises et françaises de lutte contre le Sida (Aides, Sidaction, ANSS, SWAA…) et des missions de formation en perfectionnement pour les personnels de santé burundais dans ce secteur.
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative
Le coût du  PNDS 2 est estimé à 920 Mio EURO dont 36% pris en charge par l'Etat, 20% par les ménages et 44% par les PTF (soit une moyenne de 80 Mio Euro/an/PTFs). Le gouvernement sollicite une participation de l'UE pour la période 2014-2020 de 320 mio €.
11ème FED: 50 Mio €
Belgique: 50 Mio € 

Pays Bas: 2011-2015: 12,6 Mio € 
Allemagne (2013-2016): 4 Mio € 
Banque mondiale: 70 Mio $US (2013-2017). 
AXE  4 - GESTION DE L’ESPACE ET DE L’ENVIRONNEMENT POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE

15. Eau et assainissement (axe 3 du CSLP II, 3.3. Gestion Rationnelle des Ressources en Eau)

Choix du secteur 

La Stratégie Nationale de l'Eau (horizon 2020), adoptée en avril 2012, a pour but principal la mise en œuvre de la Politique Nationale de l'Eau et constitue le cadre d'orientation des actions dans le secteur Eau et Assainissement. En 2012, un mécanisme de suivi sera mis en place et les résultats seront rapportés tous les ans au cours des Revues sectorielles afin de coordonner l'action du gouvernement et des PTF.

Etant donné que le secteur de l’eau et surtout le secteur d’assainissement de base en milieu rural connait un sous-financement important de la part des PTF comme du gouvernement alors que le taux d’accès de la population aux services d’eau potable et d’assainissement est encore très bas, l’engagement de l’Union Européenne dans ces secteurs permettrait de réduire ce gap de financement et d’augmenter ce taux.

Répartition des taches au niveau national/régional

La Stratégie Nationale de l’eau fournit une orientation claire sur les investissements à réaliser dans le secteur pour assurer son développement coordonné. C’est sur cette base que les recommandations d’investissement suivantes ont été formulées. Les sous-secteurs qui réclament une intervention à travers le Plan-Cadre de la SNE  sont catégorisés comme suit (avec, pour chaque catégorie, les PTF déjà intervenants): 1) Infrastructures Approvisionnement Eau Potable en milieu urbain (Allemagne; Banque Mondiale; Ambassade des Pays Bas et ORIO); 2) Infrastructures Assainissement en milieu urbain (Allemagne; Banque Africaine de Développement; PNUD/GEF); 3) Infrastructures Approvisionnement Eau Potable et Assainissement en milieu rural (Allemagne; Banque Africaine de Développement; UNICEF; FIDA; Coopération Suisse); 4) Planification stratégique et renforcement des capacités professionnelles (Allemagne; Coopération Belge); 5) Gestion intégrée des ressources en eau (Allemagne; Région pays de la Loire); 6) Renforcement de capacités institutionnelles et humaines (Alllemagne; Banque Mondiale)  

11e FED: ne couvrira pas ce secteur

Nations Unies
Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative: 197,24 millions d'Euros 

Les besoins financiers pour chaque activité identifiée sont indiqués de façon spécifique pour chaque activité répertoriée dans la stratégie nationale de l'Eau. Le total des besoins pour la période 2014-2020 a été estimé a 197, 24 Mio d'€.

6.4. Capacité de la Délégation de l'UE à mettre en œuvre la réponse proposée

Une répartition des tâches a été effectuée au sein de l'UE (DUE et Etats membres), et a conduit a identifier un chef de file pour chaque sous-secteur identifié, en bonne cohérence également avec l'organisation actuelle de la coordination des partenaires au développement au Burundi, et notamment l'organisation des groupes sectoriels (cf annexe 5).
Plus particulièrement, la Délégation de l'UE a mis en œuvre le 10e FED avec une enveloppe de 188 Mio d'Euros auquel ont été ajouté 18 Mio d'Euros de l'initiative OMD, les projets financés sur les lignes thématiques, les actions de sécurité alimentaire et le STABEX (75 Mio d'Euros). La stratégie de l'UE étant de renforcer l'aide à l'Afrique Sub Saharienne, la DUE apprécie la décision de la CE de renforcer l'équipe avec 3 AC. Une attention particulière sera accordée aux modes de mise en œuvre des actions initiées dans le cadre du 11e FED de manière à éviter la saturation des services. 
6.5. Acteurs/intervenants locaux consultés et réunions tenues avec ces derniers

Le plan national de développement (CSLP II) a été élaboré de façon participative et a pris en considération les préoccupations des différents partenaires (150 associations de la société civile, secteur privé et PTF). La société civile, le secteur privé et les PTF ont été largement consultés et associés à son élaboration par le SP-REFES des consultations communautaires, aux groupes sectoriels jusqu’à sa validation au Forum Politique en passant par le Forum Stratégique. Début septembre 2012, la société civile (60 associations) a également été associée à la préparation de la Conférence des Partenaires à Genève où elle sera représentée. 
Les priorités pour l'aide UE déterminées par le gouvernement (CF annexe 4) sont issues du CSLP II et de la vision à plus long terme. En effet, le CNCA a mobilisé une commission de préparation de ces priorités, composée de différents cadres ministériels (26) qui ont collaboré avec les Etats membres et les autres bailleurs intervenant dans leurs secteurs respectifs. 

L'exercice d'identification des lignes générales d'intervention dans le cadre de la programmation conjointe a été réalisé pour chaque secteur par le leader UE (CF annexe 5) en collaboration étroite avec les ministères techniques, partenaires du secteur et la commission nommée par le CNCA. 

Tous ces éléments nous permettent d'affirmer que le projet proposé a été élaboré de façon participative et fait l'objet d'un consensus. Une coordination étroite avec les autres donneurs doit encore être effectuée durant la phase de programmation.

En annexe 6, figure la liste des acteurs consultés ainsi qu'un résumé des propositions faites dans ce cadre. 

Liste des sigles et abréviations

AC:

Agent contractuel

ACP:

Afrique Caraïbes Pacifique

ADLP: 

Appui à la Décentralisation et à la Lutte contre la Pauvreté

APE:

Accord de Partenariat Economique 

AUF:

Agence Universitaire de la Francophonie

BAD: 

Banque Africaine de Développement 

BAS: 

Budget d’Affectation Spéciale 

BIF:

Francs Burundais

BM : 

Banque Mondiale 

BNUB:

Bureau des Nations Unies au Burundi 
CAM : 

Carte d’Assurance Maladie 

CDMT : 
Cadre des Dépenses  à Moyen Terme 

CE:

Commission Européenne

CEA : 

Communauté Est Africaine 

CELAB:

Centre de Langues du Burundi

CELON :
Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED 

CEPGL:
Communauté Economique des Pays des Grands Lacs

CICR : 

Comité Internationale du Croix Rouge 

CIRGL: 
Communauté Internationale  des Régions des Grands Lacs 

CNIDH: 
Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme 

COMESA: 
Common Market of East and South Africa 

CSLP II: 
Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté, deuxième 


génération

DFID: 

Agence de Développement du Royaume Uni 
DTS: 

Droits de Tirages  Spéciaux 

DUE: 

Délégation de l’Union Européenne 

ELAN Afrique
École et langues nationales en Afrique
EM: 

Etats Membres 

ENA: 

Ecole Nationale d’Administration

FAO: 

Fonds Mondial pour l’Alimentation 

FBP: 

Financement Basé sur la Performance 

FCE:

Fonds Commun de l’Education 

FCT: 

Facilité de Coopération Technique 
FDN:

Force de Défense Nationale 

FED: 

Fonds Européen de Développement  

FIDA: 

Fonds Internationale de Développement Agricole 

FMI: 

Fonds Monétaire International

FONIC: 
Fonds National d’Investissement Communal 

GAVI:

Global Alliance for Vaccines and Immunisation
GFP:

Gestion des Finances Publiques
IDA: 

International Development  Association 

ISF:

Indice Spécifique de Fécondité

ISTEEBU: 
Institut  des Statistiques et des Etudes Economiques 

LACA: 

Laboratoire de contrôle de la Qualité 

LMD: 

Licence-Master-Doctorat 

MDNAC:
Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants 

MINAGRIE:
Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage

MSP: 

Ministère de la Sécurité Publique 

MSPLS:
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le Sida 

MW: 

Mega Watts 

NU:

Nations-Unies

OCDE:
 
Organisation de Coopération pour le Développement Economique 
OHCDH: 
Office du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme 
OIF: 

Organisation Internationale de la Francophonie

OMD: 

Objectifs du Millénaire pour le Développement 

OMS : 

Organisation Mondiale de la Santé 

ON: 

Ordonnateur National du FED 

ONG:

Organisation non gouvernementale 

ONU Femmes: Organisation des Nations Unies pour les Femmes 

PABG : 
Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance 

PADLPC :
Programme d’Appui au Développement local et à la participation Citoyenne

PAGE : 
Projet d’Appui à la Gestion Economique 

PAIR:

Programme d’Appui à l’Intégration Régionale

PEFA:

Public Expenditure and Financial Accountability

PEMFAR :
Public Expenditure Management and Financial Accountability Review

PIB : 

Produit Intérieur Brut 

PNB : 

Police Nationale du Burundi 

PNDS :
 
Plan National de Développement Sanitaire
PNIA: 

Plan National d'Investissement Agricole

PNRA :

Programme National de Réforme de l’Administration Publique 

PNUD : 
Programme des Nations Unies pour le Développement 

PRADECS:
Programme d’Appui au Développement Economique et Social

PTF: 

Partenaire Technique et Financier 

PTPCE: 
Projet des Tavaux Publics et de Création d’emploi

REGIDESO: 
Régie de Production et de Distribution de l’EAU 

RN :  

Route Nationale 

RSS:

Renforcement du Système de Santé

SETEMU: 
Service des Techniques Municipaux 

SGFP: 

Stratégie de Gestion des Finances Publiques 

SIGEFI : 
Système de Gestion Intégrée des Finances Publiques  

SONUB:
Soins obstétricaux et néonataux d'urgence de base

SONUC:
Soins obstétricaux et néonataux d'urgence complémentaires
SP-CNCA:
Secrétariat permanent - Comité National de Coordination de l'Aide

SP-REFES:
Secrétariat permanent - Réformes Economiques et Sociales

TEC:

Tarifs extérieurs communs

TIC: 

Technologies d’Informations et de Communications 

TVA:

Taxe sur la Valeur Ajoutée

UE: 

Union Européenne 

UNFPA : 
Fonds des Nations Unies pour la Population

UNICEF: 
Fonds des Nations Unies pour l’Enfance  

USAID: 
Agence de Coopération des Etas Unis 

USD: 

Dollars des Etats Unis 

VBG:

Violences Basées sur le Genre

Annexes
Annexe 1.  Aperçu du pays 

Annexe 2.  Matrice des donateurs présentant les allocations indicatives par secteur

Annexe 3.  Document de planification des Nations Unies (UNDAF 2012-2016)

Annexe 4.  Priorités du gouvernement burundais pour la programmation conjointe UE 2014-2020

Annexe 5. Tableau de synthèse des secteurs couverts par la programmation conjointe par axe du CSLP II

Annexe 6.  Liste des partenaires consultés

� Dans le cadre de ce projet de programmation conjointe « UE » est entendue comme la Délégation de l'UE et les Etats membres


� Les deux derniers indicateurs sont problématiques (cette remarque a été aussi noté par le rapport du U4 en mars 2012), étant donné qu'ils peuvent également montrer que le niveau de la corruption a augmenté.  


� Les modalités pratiques et le calendrier feront l’objet d’une concertation entre le Gouvernement et les bailleurs au plus tard dans les six mois qui suivront l’adoption du CSLP II.


� Evaluation de la Performance et de l’Impact du CSLP I (publié en octobre 2010) 


� En conformité avec la note réf. DEVCO/C1/JPH/sb ARES 814817 du 15/06/12  du Directeur Général de DEVCO et du Directeur Général du Service Extérieur


� Notamment "Evaluation par thématiques de projets de sécurité alimentaire financés par les lignes budgétaires thématiques de la CE au Burundi" (Agriconsulting, février 2011) et "Statement of preliminary findings, audit of the effectiveness of the EC's support to FS in sub-saharan Africa" (Cour européenne des comptes, 2011) ; Evaluation des programmes STABEX 1990-1991 (COM1) et 1992-1999 (COM2), 2011.


�On peut mentionner l'environnement des affaires défavorable, l'inadéquation de l'accès à la finance pour l'investissement, la déficience des infrastructures d'appui à la production, la faiblesse de la productivité de la main d'œuvre et de la qualité du management, une faible orientation vers des activités à haute valeur ajoutée, le manque de diversification des exportations, l'absence de partenariats avec les entreprises étrangères, le manque d’investissement dans les systèmes d’informations, l'inexistence de cellules de recherche et développement, etc.
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